
Conseil communal du 29 mars 2021 

PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 MARS 2021 

 

 

 

Présents : 
Madame Bénédicte Poll, Bourgmestre - Présidente. 

Madame Marie-Christine Duhoux, Monsieur Eric Delannoy, Monsieur Nicolas Dujardin, Madame 

Muriel Donnay, Échevins. 

Madame Geneviève de Wergifosse, Présidente du CPAS. 

Madame Anne-Marie Delfosse, Madame Sophie Pécriaux, Madame Sylvia Dethier, Monsieur 

Michaël Carpin, Monsieur Emmanuel Cogghe, Monsieur Michel Charlier, Madame Joséphine Ntinu 

Matondo, Madame Anne Barbiot, Monsieur Eric Jenet, Madame Amal Sadellah, Monsieur Silverio 

Coccoda, Madame Brigitte Mathieu, Monsieur Michel Scheys, Madame Mirjana Jakic, Conseillers. 

Madame Dominique Francq, Directrice générale. 

 

Excusé : 
Monsieur Manel Rico Grao, Échevin. 

 

La séance est ouverte à 20h30. 

 

 

 

Séance publique 

 

 

 

1. Point urgent à la séance du Conseil communal du 29 mars 2021 - Approbation 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-24 ; 

  

Vu l'urgence ; 

  

Considérant qu'il y a lieu d'ajouter à l'ordre du jour du Conseil communal de ce jour le point urgent 

suivant pour la continuité du bon fonctionnement de l'Administration : 

  

- Motion visant à demander l'abandon du projet "Boucle du Hainaut" en attendant d'avoir l'ensemble 

des résultats des différentes études. 

 

Décide, à l'unanimité : 
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Article unique 
  

Inscrit le point urgent suivant à l'ordre du jour du Conseil communal du 29 mars 2021: 

  

Motion visant à demander l'abandon du projet "Boucle du Hainaut" en attendant d'avoir l'ensemble 

des résultats des différentes études. 

 

 

 

2. Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 22 février 2021 - Approbation 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation en son article L1122-16; 

  

Considérant le projet de procès-verbal établi par la Directrice générale. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 22 février 2021. 

 

 

 

3. Règlement communal relatif à la sécurité des établissements accessibles au public - 

Approbation 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu les articles 119bis, 134 sexies et 135 § 2 de la Nouvelle Loi Communale ; 

  

Vu l'article 1122-33 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

Vu l'ordonnance de police du Conseil communal du 17 septembre 1979 relative à la sécurité des 

immeubles, locaux et lieux où peuvent se réunir de nombreuses personnes ; 
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Vu le règlement relatif à la prévention de l'incendie dans les dancings et autre locaux où l'on danse 

habituellement adopté par le Conseil communal, réuni en séance du 28 février 1984 ; 

  

Vu le règlement relatif à la prévention de l'incendie dans les cafés, salles de réunion et restaurants 

adopté par le Conseil communal, réuni en séance du 28 février 1984 ; 

  

Vu le règlement communal relatif à la sécurité des établissements accessibles au public (Y compris 

ses 2 annexes) rédigé par un groupe de travail composé de représentants de la zone de secours Hainaut 

Centre et de la Ville de Binche et validé par le Conseil de zone ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 25 janvier 2021 adoptant le règlement communal proposé 

par le service Sécurité ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 2 mars 2021 approuvant les modifications apportées suite à 

la demande de la zone de secours Hainaut Centre ; 

  

Considérant que ces modifications ont été apportées par le service Sécurité et validées par la zone de 

secours. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve les modifications sollicitées par la zone de secours Hainaut Centre listées ci-dessous et 

inscrites en italique :  

  

• 9.2. Les dérogations accordées par la Bourgmestre 

▪  à l’ordonnance de police du 17 septembre 1979 relative à la sécurité des 

immeubles, locaux et lieux où peuvent se réunir de nombreuses personnes ; 

▪ au règlement communal du 28 février 1984 concernant la prévention de l’incendie 

dans les cafés, salles de réunion et restaurants ; 

▪ au règlement communal du 28 février 1984 concernant la prévention de l’incendie 

dans les dancings et autres locaux où l’on danse 

habituellement.                                                                                                         

                    

                 avant l’entrée en vigueur du présent règlement, restent valides si : 

                         - la prescription du présent règlement est équivalente à celle ayant fait l’objet de la 

dérogation ; 

                         - les conditions et/ou mesures palliatives éventuellement exigées lors de l’octroi de la 

dérogation sont respectées.   
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      10. Dispositions transitoires et finales 

  

• 10.1. Le présent règlement entre en vigueur le cinquième jour qui suit le jour de sa 

publication par la voie de l'affichage, conformément à l’article L1133-2 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

  

• 10.2. Les établissements en cours d’exploitation lors de l’entrée en vigueur peuvent disposer 

d’une période transitoire pour réaliser les travaux d’adaptation nécessaires, selon le détail 

ci-dessous. Les périodes transitoires débutent 

•         le jour de l’entrée en vigueur du présent règlement. Elles sont octroyées sans préjudice 

d’autres impositions réglementaires. 

  

1. 10.2.1. Les établissements soumis : 

2.             - à l’ordonnance de police du 17 septembre 1979 relative à la sécurité des 

immeubles, locaux et lieux où peuvent se réunir de nombreuses personnes 

3.            - au règlement communal du 28 février 1984 concernant la prévention de 

l’incendie dans les cafés, salles de réunion et restaurants ; 

4.            - au règlement communal du 28 février 1984 concernant la prévention de 

l’incendie   dans les dancings et autres locaux où l’on danse habituellement ; 

5.              et dont la conformité à cette réglementation est attestée par un rapport de la 

zone de secours Hainaut Centre, disposent d’une période de maximum 10 ans pour se 

conformer au présent règlement.  

6.              Durant cette période, la conformité : 

7.               - à l’ordonnance de police du 17 septembre 1979 relative à la sécurité des 

immeubles, locaux et lieux où peuvent se réunir de nombreuses personnes ; 

8.              - au règlement communal du 28 février 1984 concernant la prévention de 

l’incendie dans les cafés, salles de réunion et restaurants ; 

9.              - au règlement communal du 28 février 1984 concernant la prévention de 

l’incendie dans les dancings et autres locaux où l’on danse habituellement ; 

10.              doit être maintenue. 

  

1. 10.2.2. Les établissements soumis : 

2.             - à l’ordonnance de police du 17 septembre 1979 relative à la sécurité des 

immeubles, locaux et lieux où peuvent se réunir de nombreuses personnes ; 

3.            - au règlement communal du 28 février 1984 concernant la prévention de 

l’incendie dans les cafés, salles de réunion et restaurants ; 

4.            - au règlement communal du 28 février 1984 concernant la prévention de 

l’incendie dans les dancings et autres locaux où l’on danse habituellement ; 

1.    et dont la conformité à cette réglementation n’est pas attestée par un rapport de 

la zone de secours Hainaut Centre doivent se conformer au présent règlement dès 

son entrée en vigueur, sauf pour les articles listés 

2.    dans le tableau de l’article 10.2.4, pour lesquels une période maximale de mise 

en conformité est accordée à condition que la prescription visée constitue un 

renforcement des dispositions figurant dans 

3.    la réglementation communale antérieure. 

  

1. 10.2.3. Les établissements non soumis : 

2.            - à l’ordonnance de police du 17 septembre 1979 relative à la sécurité des 

immeubles, locaux et lieux où peuvent se réunir de nombreuses personnes ; 

3.            - au règlement communal du 28 février 1984 concernant la prévention de 

l’incendie dans les cafés, salles de réunion et restaurants ; 
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4.            - au règlement communal du 28 février 1984 concernant la prévention de 

l’incendie dans les dancings et autres locaux où l’on danse habituellement ; 

5.              doivent se conformer au présent règlement dès son entrée en vigueur, sauf pour 

les articles listés dans le tableau de l’article 10.2.4, pour lesquels une période maximale 

de mise en conformité est accordée. 

  

Article 2 
  

Adopte le règlement communal modifié relatif à la sécurité des établissements accessibles au public. 

  

Article 3 
  

Procède aux mesures de publicité ad hoc. 

 

 

 

4. Ordonnance du Bourgmestre du 3 mars 2021 - Mesures complémentaires à l'Arrêté 

ministériel du 28 octobre 2020 - Port du masque - Confirmation 

 

 

Madame POLL explique le point. 

Monsieur CARPIN rermercie la Présidente de leur avoir envoyé ce point le 3 mars pour les en avertir 

et d'avoir également accepté leur proposition d'afficher un visuel car il est compliqué pour les jeunes 

de devoir lire 2 pages de Règlement communal. Il précise qu'un dessin passe souvent mieux. 

Madame POLL ajoute qu'il a également été demandé aux animateurs de la Maison des Jeunes et aux 

agents de quartier de sensibiliser lors de leurs passages.  Elle précise qu'il n'est toutefois pas possible 

d'avoir la présence de personnel en permanence. 

Monsieur CARPIN remercie la Présidente pour cette demande. 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu l'ordonnance de la Bourgmestre du 3 mars 2021 relative au port du masque ; 

  

Considérant que l'ordonnance doit être confirmée au plus proche Conseil communal. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Confirme l'ordonnance ci-dessous prise par la Bourgmestre en date du 3 mars 2021 : 
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"Vu les articles 134 et 135§2 de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment ses articles L1133-1 et 

L1133-2 ; 

Vu l’article 187 de la loi sur la Sécurité Civile du 15 mai 2007 ; 

Vu le Règlement Général de Police de la Zone de Police de Mariemont, notamment son article 

3 relatif aux injonctions ; 

Vu les mesures actuellement obligatoires en termes de lutte contre la pandémie du coronavirus Covid-

19 prises par le Conseil national de sécurité ; 

Vu l’Arrêté ministériel du 28 octobre 2020 et ses modifications ultérieures portant des mesures 

d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus Covid-19 et imposant le port du masque à 

certains endroits ainsi que lorsque la distanciation sociale n’est pas possible ; 

Considérant que, conformément à l’Arrêté ministériel du 28 octobre 2020, article 27 paragraphe 1 

les Bourgmestres peuvent prendre des mesures préventives complémentaires à celles prévues par ledit 

Arrêté ministériel en concertation avec le gouverneur et les autorités compétentes des entités 

fédérées ; 

Considérant que les Communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d’une 

bonne police, et, partant, de la sûreté et de la tranquillité publiques ; 

Considérant la concertation avec le Gouverneur, suivie de son accord ; 

Considérant qu’il est nécessaire d’agir par précaution et mesure de sécurité ; 

Considérant que les mesures d’hygiène, notamment le port du masque, restent indispensables face au 

développement de la pandémie ; 

Considérant qu’il y a donc lieu de prendre des mesures complémentaires de prophylaxie dans les 

lieux publics et privés accessibles au public à forte fréquentation de l’entité ; 

Considérant qu’il a été constaté que le parc de l’Amitié de Familleureux est fréquenté par un nombre 

important de personnes durant la soirée, l’après-midi… ; 

Considérant qu’il a été constaté que les nombreuses personnes présentes ne respectent pas les 

distances de sécurité ni les gestes barrière ; 

Vu l’urgence ; 

ORDONNE : 

Article 1  

Annule et remplace l’ordonnance du Bourgmestre du 26 février 2021. 

Article 2 

Du 26 février au 30 avril 2021, le port du masque sera obligatoire à partir de 12 ans à Familleureux, 

dans le parc de l’Amitié. 

Article 3 

La présente ordonnance est transmise sans délai à la Zone de Police de Mariemont. 

Article 4 

En cas de non-respect des mesures précitées, les services de Police pourront procéder aux contrôles 

nécessaires et verbaliser les contrevenants. 

Article 5 

Il est procédé sans délai à l’affichage de la présente ordonnance sur le site internet communal, aux 

valves communales et au parc de l’Amitié. 

Article 6 

La présente ordonnance est portée à la connaissance du Conseil communal et celle-ci sera confirmée 

par cette assemblée lors de sa prochaine séance. 

Article 7 

Les effets de la présente ordonnance sont toutefois susceptibles d’être rendus caducs par une nouvelle 

décision dans ce domaine prononcée par l’autorité supérieure, qu’elle soit provinciale, régionale 

et/ou fédérale. 
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Article 8 

Un recours en suspension ou en annulation peut être introduit devant le Conseil d’Etat contre la 

présente décision. Pour ce faire, une requête doit être adressée au Conseil d’Etat, soit par lettre 

recommandée à la poste, à l’adresse suivante : rue de la Science, 33, à 1040 Bruxelles ; soit par voie 

électronique. Cette requête doit être introduite dans les soixante jours à dater de la réception de la 

présente notification." 

 

 

 

5. Présentation de l'étude réseau cyclable - Prise de connaissance 

 

 

Monsieur DUJARDIN présente l'étude. 

Monsieur JENET signale qu'il est étonné quant aux lieux qui ont été repris pour les points de 

sécurité. Il n'a rien vu au croisement Ravel Canal et la Rue des Carrières à Arquennes. Il lui semble 

que ce point aurait mérité une attention particulière parce qu'à cet endroit, il y a le Ravel qui traverse 

la voie principale du village. Il y a un signal "Stop" qui est placé en venant de Feluy pas dans le sens 

de Seneffe sur le Ravel. Il n'y a pas de marquage au sol indiquant aux automobilistes qu'ils arrivent 

dans une zone où des enfants pourraient traverser sans regarder. Il pense que c'est un point qui aurait 

dû faire partie du projet avec une attention particulière. On sait aussi que de nombreux promeneurs 

viennent se garer le long du canal entre le pont et la ferme du docteur Carreels et donc là aussi c'est 

un point de départ des randonneurs. Les gens se mettent en route et il y a des mouvements de 

voitures. Il pense que c'est un endroit qui aurait dû bénéficier aussi d'une attention particulière. Cet 

endroit est aussi sur le trajet de bus. Peut-être qu'un marquage particulier ou une mise à 30 km là aussi 

sur l'approche du Ravel aurait pu être une action efficace. Il s'agit là du premier point. 

Le second point concerne les chemins réservés. Il a vu un panneau F99C apparaître. C'est un panneau 

qu'il a vu régulièrement aux alentours de Bruxelles dans le Pajottenland autour de Halle par exemple 

où ils ont créé des chemins réservés et où là, pour vraiment empêcher le passage des véhicules, ils 

ont disposé des blocs de béton sur la chaussée, blocs de béton qui n'entravent nullement le travail des 

agriculteurs. Les agriculteurs peuvent passer avec leur charroi mais ça empêche le passage des 

véhicules automobiles. Pensez-vous en arriver à ce genre de chose aussi ? Placer des entraves sur les 

chemins réservés ? 

Monsieur DUJARDIN revient sur le premier élément. Il propose à Monsieur JENET de lui 

communiquer l'étude et l'invite à transmettre ses diverses remarques au service Mobilité afin que le 

service puisse, le cas échéant, les intégrer. Il pense que ce sont de toute façon toujours des 

informations utiles. 

Pour l'autre aspect pour les chemins réservés, il faut vraiment étudier les choses plus en détail parce 

que c'est Traject qui est venu avec cette proposition et on ne s'y attendait pas nécessairement parce 

que ça n'a pas été une piste qui a été proposée dans les ateliers citoyens. C'est plutôt eux, sur base de 

leur analyse post-atelier, qui sont venus avec ce type de proposition. Donc, il va falloir qu'on étudie 

plus en détail. L'idée était aussi notamment de favoriser l'accès et les liens qui peuvent exister avec 

certains arrêts de bus. Il faut voir comment le mettre en place et le cas échéant, si c'est vraiment 

opportun de pouvoir le mettre en place. Voir si cela est possible et comment matérialiser à l'avenir 

mais en l'état c'est trop tôt en tout cas. 

Monsieur JENET signale que les entraves dont il parlait autour de Halle, il s'agit typiquement de 

petites routes que beaucoup d'automobilistes utilisaient avec des applications comme Waze pour 

échapper aux embouteillages et fatalement qui étaient des chemins empruntés par d'autres usagers 

tels que des cyclistes et donc il y avait vraiment là un danger. Ils ont donc placé des panneaux tels 

que ceux qui ont été montrés ici mais en plus ils ont placé des entraves. Ça ne limite en aucun cas le 

trafic du charroi agricole mais un véhicule normal ne sait plus passer par là.  
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Les automobilistes sont renvoyés vers des axes plus importants où la présence des voitures se justifie 

d'une meilleure façon. Monsieur JENET invite Monsieur DUJARDIN à essayer de voir ce qui est fait 

en Flandre. C'est autour de Halle. 

Monsieur DUJARDIN en prend bonne note et remercie Monsieur JENET. 

Monsieur SCHEYS remercie l'Echevin. Il trouve effectivement que c'est un super projet dans le sens 

où la Commune a justement pas mal d'atouts pour la mobilité douce et estime que l'on peut se féliciter 

de ce bon démarrage. Ce qui serait utile aussi pour lui ce serait d'obtenir un tableau récapitulatif pour 

avoir une vision globale des rues ou voiries sur lesquelles des aménagements seront réalisés, quels 

types d'aménagements, quelles priorités et les délais. Il trouve également très intéressant et très 

instructif la création de cette Commission citoyenne. Il sait justement, pour avoir participé et avoir 

rencontré de nombreux utilisateurs de la mobilité douce, qu'il y vraiment une demande sur la 

Commune et ce projet est super. Il espère que l'on va aboutir à de superbes réalisations. 

Monsieur DUJARDIN remercie le Conseiller et répond qu'il peut effectivement demander que ce 

tableau récapitulatif soit établi. Pour les priorités, elles sont établies. Ça ne pose pas de 

difficultés. Pour le type d'aménagements, il y a eu vraiment des études sur les éléments, sur des 

espaces bien spécifiques et représentatifs du territoire donc maintenant on va dupliquer au mieux et 

s'inspirer de ces fiches représentatives pour en tout cas pouvoir le généraliser au niveau du réseau. 

Monsieur SCHEYS remercie l’échevin. 

Monsieur CARPIN remercie Monsieur DUJARDIN et signale qu'il a lu ce dossier très intéressant 

pendant ce week-end. Monsieur CARPIN invite les collègues, qui ne l'on pas encore lu parce qu'il y 

a beaucoup, à le faire aussi. Le Conseiller a une question « Comme nous avons reçu des subsides de 

la Région wallonne et on peut remercier le Gouvernement wallon pour ça, je souhaite savoir au niveau 

des datelines, est-ce que le Gouvernement wallon a imposé une date limite de remise de projet pour 

qu'on ne perte pas d'argent ? ». 

Monsieur DUJARDIN répond que jusqu'ici on sait juste que la perspective est de quelques mois. On 

n'a pas encore reçu de date précise. Ce que nous avons reçu c'est un relevé complémentaire à réaliser 

qui fait partie de la procédure. On a reçu un Cahier des Charges du Cabinet que nous pourrons 

évidemment utiliser, un audit qui sera un peu complémentaire au réseau qui a été étudié ici parce 

qu'on aborde notamment plus spécifiquement la question de la demande, la question de la gestion du 

changement pour les utilisateurs. Enfin, il y a toute une série d'aspects qui n'ont pas été étudiés ici 

dans le réseau et qui sont complémentaires. Il faut en tout cas mettre en place le Conseil consultatif 

de la mobilité douce et ça il faut le faire dans un délai qui est assez court. Autre aspect qui est 

également mis en avant et que l'on étudie depuis plusieurs mois, c'est le fait de pouvoir utiliser une 

application qui permet d'identifier des problématiques sur les différentes voiries communales, c'est 

un outil style Fix My Street ou Betterstreet. Ça fait partie aussi des demandes. C'est un projet qui est 

en train d'être mis en place et qui le sera dans les semaines à venir. Tout cela est dans le pipeline mais 

la perspective est ici, en tout cas, de préciser les investissements qui seront faits dans une perspective 

de quelques mois. Et donc, partant qu'on a quand même cette étude qui nous aide et sans laquelle on 

aurait plus de difficultés à être retenu, on a déjà une bonne base pour identifier ces tronçons et pouvoir 

remettre des éléments très concrets à l'échéance qui est prévue. 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 30 décembre 2019 relative à la désignation du bureau 

d'études Traject pour l'étude d'un réseau cyclable communal ; 
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Vu la décision du Collège communal du 2 février 2021 relative à la définition des priorités pour la 

réalisation d'un réseau cyclable communal ; 

  

Considérant que le bureau d'études Traject a été désigné pour réaliser une étude d'un réseau cyclable 

communal ; 

  

Considérant que cette étude est finie et qu'une présentation a été faite au Collège du 12 janvier 2021 ; 

  

Considérant que des priorités doivent être définies et que le service Mobilité doit réaliser un plan 

d'investissement pluriannuel ; 

 

Décide : 
  

Article unique 
  

Prend connaissance de l'étude du réseau cyclable communal. 

 

 

 

6. Convention d'entretien - Hameau du Bois d'Arpes et Chemin du Haut Puison 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

  

Considérant que le CPAS de Nivelles est propriétaire d’une portion de l’assiette de deux voiries 

(Chemin du Haut Puison et le Bois d’Arpes), situées partiellement sur le territoire de la Commune ;  

  

Considérant que les parties sont en pourparlers concernant une éventuelle reprise de ces voiries par 

la Commune ;  

  

Considérant que dans l’attente de l’aboutissement éventuel de ces discussions en cours, le CPAS de 

Nivelles accepte que la Commune puisse effectuer, à charge de qui il appartiendra, tous travaux 

d’entretien ou de réfection de ces voiries. 
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Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Approuve la convention d'entretien des voiries "Chemin du Haut Puison" et "le Bois d’Arpes" entre 

le CPAS de Nivelles et la Commune de Seneffe.  

 

 

 

7. Convention d'entretien - Ruelle du Sergent 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu l'article 135§2 de la Nouvelle Loi communale ;  

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

  

Considérant l'état détérioré de la voirie "Ruelle du Sergent" sur Seneffe ;  

  

Considérant que l'assiette de la voirie est privée et qu'il appartient normalement au propriétaire de 

l'entretenir ;  

  

Considérant qu'au vu du caractère public non contesté de cette voirie, l'entretien peut être à charge de 

la Commune afin de respecter les obligations imposées à la Commune par le biais de l'article 135 § 2 

de la Nouvelle Loi Communale. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Approuve la convention d'entretien de la voirie "Ruelle du Sergent" entre son propriétaire et la 

Commune de Seneffe. 

 

 

 

8. Convention - cadre entre "Les Jardins de Wallonie" et l'Administration communale 

via son Plan de Cohésion Sociale et le service du Logement - Renouvellement 

 

 

Le Conseil, en séance publique,  
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Vu l'article L 1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

Vu les articles 1er 11°bis, 1er 11 ter, 1er 31 bis, 131 bis et 158 quinquies du Code Wallon de 

l'Habitation Durable (CWHD); 

  

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 27 février 2014 relatif au référent social et aux conditions 

d'accompagnement du ménage accompagné; 

  

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2019, portant exécution du décret du 22 novembre 

2018 relatif au Plan de Cohésion Sociale pour ce qui concerne les matières dont l'exercice a été 

transféré de la Communauté française; 

  

Vu la décision du Gouvernement wallon du 22 août 2019 approuvant le Plan de Cohésion Sociale de 

la commune de Seneffe pour la programmation 2020-2025; 

  

Vu la décision du Conseil communal du 8 juillet 2015 approuvant la convention-cadre entre la société 

wallonne du logement "Les Jardins de Wallonie" et l'Administration communale (via son Plan de 

Cohésion Sociale) pour une durée d'un an; 

  

Vu la décision du Conseil communal du 9 mars 2016 approuvant le renouvellement de la convention-

cadre entre la société wallonne du logement "Les Jardins de Wallonie" et l'Administration communale 

(via son Plan de Cohésion Sociale) pour la période allant jusqu'au 1 er décembre 2020; 

  

Vu la décision du Collège communal du 10 décembre 2018, souhaitant répondre favorablement à 

l'appel à candidature portant sur le nouveau dispositif du Plan de Cohésion Sociale pour la période 

2020-2025; 

  

Vu la décision du Collège communal du 30 avril 2019 validant le projet de nouveau Plan de Cohésion 

Sociale pour la commune de Seneffe, pour la période 2020-2025; 

  

Vu la décision du Conseil communal du 27 mai 2019 approuvant le projet de nouveau Plan de 

Cohésion Sociale 2020-2025; 
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Vu la décision du Collège communal du 2 février 2021 validant la proposition de renouvellement de 

la convention-cadre entre la société wallonne du logement "Les Jardins de Wallonie" et 

l'Administration communale pour la période 2020-2024; 

  

Considérant que le Conseil communal est amené à remettre son avis sur la convention-cadre et son 

renouvellement. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Prend connaissance et valide le texte et le renouvellement de la convention - cadre entre la SCRL 

"Les Jardins de Wallonie" et l'Administration communale (via son Plan de Cohésion Sociale et le 

service du logement) pour la période 2020-2024. 

 

 

 

9. Convention de prêt de véhicule entre l'Administration communale et le CPAS 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2019, portant exécution du décret du 22 novembre 

2018 relatif au Plan de Cohésion Sociale pour ce qui concerne les matières dont l'exercice a été 

transféré de la Communauté française; 

  

Vu la décision du Gouvernement wallon du 22 août 2019 approuvant le Plan de Cohésion Sociale de 

la commune de Seneffe pour la programmation 2020-2025; 

  

Vu la décision du Collège communal du 10 décembre 2018, souhaitant répondre favorablement à 

l'appel à candidature portant sur le nouveau dispositif du Plan de Cohésion Sociale pour la période 

2020-2025; 

  

Vu la décision du Collège communal du 30 avril 2019 validant le projet de nouveau Plan de Cohésion 

Sociale pour la commune de Seneffe, pour la période 2020-2025; 
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Vu la décision du Conseil communal du 27 mai 2019 approuvant le projet de nouveau Plan de 

Cohésion Sociale 2020-2025; 

  

Vu la décision du Collège communal du 17 septembre 2019 approuvant l'accord de coopération pour 

le prêt d'un véhicule entre la société IDEA-GMBH et l'Administration communale; 

  

Vu la décision du Collège communal du 16 février 2021 prenant connaissance et validant la 

convention de prêt d'un véhicule entre l'Administration communale et le CPAS, dans le cadre du 

partenariat relatif au projet de "Taxi social" (action 7.2.01 du Plan de Cohésion Sociale); 

  

Vu la concertation Commune/CPAS du 23 mars 2021 ; 

  

Considérant que le Conseil communal est invité à remettre son avis sur le contenu de la convention. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Prend connaissance et valide le texte de la convention de prêt d'un véhicule entre l'Administration 

communale et le CPAS. 

 

 

 

10. Convention relative à la stérilisation des chats domestiques pour les personnes à 

faibles revenus - Approbation 

 

 

Madame POLL explique le point. 

Monsieur CARPIN répond que ce dossier lui tient à cœur car il avait déposé un point sur ce sujet 

qui avait été refusé à l'époque en septembre. On parle ici des bénéficiaires du CPAS mais il y a d'autres 

citoyens qui n'ont pas les moyens de faire une stérilisation à leur animal. Sa proposition touchait plus 

de monde et il trouve qu'ici on ne va pas aller assez loin. D'autres demandes avaient été formulées 

telles que la sensibilisation, l'éducation, le puçage, etc. La stérilisation coûte cher. Le Conseiller 

voudrait savoir comment le marché va être mené. Il propose de reporter le point. 

Madame POLL comprend les difficultés. Le coût de 60 euros, c'est le tarif proposé par les 

vétérinaires de l'association "Les Amis des Animaux" et nous avons une collaboration avec cette 

association. Il n'a, par contre, jamais été question d'intervenir dans les frais pour mettre une puce. Le 

subside de la Région wallonne mise sur la stérilisation et c'est la question la plus importante car c'est 

là qu'il y a un problème. Un référent animal a bien été désigné comme déjà expliqué par Monsieur 

RICO GRAO. Ici, la proposition, c'est que le CPAS analyse les dossiers pour l'obtention ou non de 

l'aide. Il n'est pas obligatoire d'être aidé par le CPAS pour avoir accès à cette aide à la stérilisation. 

Monsieur CARPIN rappelle que Monsieur RICO GRAO avait proposé de travailler avec lui sur le 

sujet.   
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Dès lors, il voudrait savoir si le point est urgent ou si on peut le reporter pour travailler tous ensemble. 

Madame POLL propose d'adopter la convention et de débattre des autres aspects en Commission 

des Affaires générales. 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30 ;  

  

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon relatif à la stérilisation des chats domestiques du 15 décembre 

2016, entré en vigueur le 1er novembre 2017 ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 3 septembre 2020 établissant un régime d’aide aux 

communes dans le cadre du Bien-être animal pour une durée de trois ans ; 

  

Vu le courrier en date du 14 septembre 2020 de la Ministre du Bien-être animal concernant le nouveau 

régime d’aide aux communes en matière de Bien-être animal ; 

  

Considérant la campagne de stérilisation des chats errants réalisée depuis 2013 en collaboration avec 

l’ASBL « Les Amis des Animaux » ; 

  

Considérant que l'arrêté du Gouvernement wallon relatif à la stérilisation des chats domestiques du 

15 décembre 2016 impose la stérilisation de tous les chats sauf ceux destinés à l'élevage dont le 

responsable est un éleveur agréé ; 

  

Considérant que l’aspect financier d’une stérilisation peut être un frein pour les personnes à faibles 

revenus ; 

  

Considérant que les personnes à faibles revenus peuvent bénéficier d’un tarif préférentiel via l’ASBL 

« les Amis des Animaux » sur base d’une attestation du CPAS ; 

  

Considérant que l’arrêté du 3 septembre 2020 prévoit trois aides différentes : 

  

• Le soutien à la stérilisation des chats ; 

• La mise en place d’une concertation avec le référent bien-être animal dans les Communes ; 

• Le financement d’actions de sensibilisation ;  
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Considérant le courrier du 14 septembre 2020 de Madame Céline TELLIER la Ministre wallonne de 

l'Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal. 

 

Décide, à l’unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve la convention relative à la stérilisation des chats pour les personnes à faibles revenus ci-

annexée avec l’ASBL Les Amis des Animaux, ayant son siège social au Tienne à Coulons 12 à 7181 

Feluy. 

  

Article 2 
  

Transmet celle-ci à l’ASBL Les Amis des Animaux. 

 

 

 

11. CCATM - Désignation d'un membre suppléant 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

  

Vu le Code du Développement Territorial ; 

  

Vu notamment les articles D.l.7 à D.l.10 - R.L10-1 à R.l.l0-5 et R.l.12-6 du Code précité ; 

  

Vu la délibération du 7 janvier 2019 par laquelle le Conseil Communal décide du renouvellement de 

la Commission Consultative Communale d'Aménagement du Territoire et de la Mobilité ; 

  

Vu la délibération du 8 juillet 2019 par laquelle le Conseil communal approuve la composition de la 

CCATM ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 10 novembre 2020 relative à la démission d'un membre 

de la CCATM ; 
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Vu l'arrêté du 8 août 2019 du Ministre DI ANTONIO approuvant la composition de la commission 

consultative communale d'aménagement du territoire et de mobilité ainsi que le règlement d'ordre 

intérieur ; 

  

Considérant que Madame Stéphanie GERMAIN, membre suppléant, a transmis sa démission ; 

  

Considérant la réserve approuvée dans la composition de la Commission ; 

  

Considérant que le Collège communal, en séance du 10 novembre 2020, a désigné Monsieur Charles 

DEPREZ pour la remplacer. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Ratifie la décision du Collège communal du 10 novembre 2020 désignant Monsieur Charles DEPREZ 

en tant que membre suppléant de la CCATM. 

 

 

 

12. Plan de Cohésion Sociale (PCS) - Rapports financier et d'activités de 2020 - 

Approbation 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

Vu le décret du 22 novembre 2018 relatif au nouveau Plan de Cohésion Sociale ; 

  

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2019, portant exécution du décret du 22 novembre 

2018 relatif au Plan de Cohésion Sociale pour ce qui concerne les matières dont l'exercice a été 

transféré de la Communauté française; 

  

Vu la décision du Collège communal du 10 décembre 2018, désirant répondre favorablement à l'appel 

à candidature portant sur le nouveau dispositif du Plan de Cohésion Sociale pour la période 2020-

2025; 
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Vu la décision du Collège communal du 30 avril 2019 approuvant le projet de nouveau Plan de 

Cohésion Sociale pour la commune de Seneffe, pour la période 2020-2025; 

  

Vu la décision du Conseil communal du 27 mai 2019 approuvant le projet de nouveau Plan de 

Cohésion Sociale 2020-2025; 

  

Vu la décision du Gouvernement wallon du 22 août 2019 approuvant le nouveau Plan de Cohésion 

Sociale pour la commune de Seneffe, pour la période 2020-2025; 

 

Vu la décision du Collège communal du 2 mars 2021 validant le rapport financier et le rapport 

d'activités du Plan de Cohésion Sociale, pour l'année 2020; 

  

Considérant que les membres du Conseil communal sont invités à remettre leur avis sur le rapport 

financier et le rapport d'activités du Plan de Cohésion Sociale, pour l'année 2020; 

  

Considérant que les membres du Conseil communal sont invités à remettre leur avis sur les 

modifications du plan, pour chaque action (ajout - réorientation - suppression) en fonction de l'objet 

de la modification et de sa motivation. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Prend connaissance et approuve le rapport d'activités et le rapport financier du Plan de Cohésion 

Sociale 2020-2025 relatifs à l'année 2020. 

  

Article 2 
  

Prend connaissance de la création et de la justification de deux nouvelles fiches "action", en 2021 

dans le plan, dont les références sont : 

• l'action 4.4.03 - Potager cultivé collectivement ou scindé en parcelles individuelles - droit à 

l'alimentation; 

• l'action 6.2.01 - Cadastre des volontaires/bénévoles - droit à la participation citoyenne et 

démocratique, aux technologies de l'information et de la communication. 

  

La première se justifie par le fait que l'alimentation saine et de qualité fait partie des préoccupations 

du Plan de Cohésion Sociale, cette attention est abordée dans d'autres fiches (ex : médecine 

préventive, journée santé...). Si cultiver la terre (re)devient une évidence voire une nécessité pour 

certaines personnes, savoir comment travailler le sol n'est pas inné et partager des parcelles de terrain 

ne suffit pas. Echanger des savoirs et des savoirs-faire est donc très utile pour obtenir de bons résultats 

et entretenir la motivation.  
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Dans la crise sanitaire vécue actuellement, ce qui peut être considéré comme un loisir pour les 

amoureux de la nature a pris plus de sens pour de plus en plus de personnes. Synonyme de liberté, le 

jardin est aussi devenu un "espace - temps" où l'on se sent bien. Pouvoir cultiver et partager des fruits, 

des plantes, des légumes, des conseils... c'est aussi partager de la convivialité et de la bonne humeur. 

Il s'agit donc bien d'une activité intergénérationnelle saine au niveau de la santé, qui aborde le bien-

être tant au niveau physique, mental et psychologique, sans oublier ses effets positifs d'un point de 

vue économique et nutritionnel. 

  

La seconde trouve toute son utilité dans l'actualité vécue et dans le constat selon lequel durant cette 

pandémie l'entraide, le bénévolat et le volontariat sont revenus sur le devant de la scène comme des 

moyens incontournables pour améliorer la qualité de la vie quotidienne des citoyens. Ces derniers 

n'ont pas été les seuls à avoir besoin d'aide, bon nombre de services et d'associations ont pu compter 

sur l'intervention de bénévoles. Cette constatation est toujours d'actualité et se généralise à bien 

d'autres secteurs que celui de la santé. Pouvoir gérer au mieux et valoriser cette offre de services en 

la mettant en adéquation avec les besoins exprimés par tous est une nécessité mais aussi une évidence 

car le mode de vie de chacun a changé et la solidarité a, sans doute, fait plus de place aux relations 

sociales et humaines. 

  

Article 3 
  

Approuve l'intégration et la justification de deux nouvelles fiches "action" en 2021 dans le plan, dont 

les références sont : 

  

• l'action 4.4.03 - Potager cultivé collectivement ou scindé en parcelles individuelles - droit à 

l'alimentation; 

• l'action 6.2.01 - Cadastre des volontaires/bénévoles - droit à la participation citoyenne et 

démocratique, aux technologies de l'information et de la communication. 

 

 

 

13. Travaux d'entretien des voiries 2021 - Approbation du CSCh, des conditions et du 

mode de passation de marché 

 

 

Madame POLL explique le point. 

Madame DELFOSSE souhaite savoir si une liste des voiries a déjà été établie et s'il est possible d'y 

inclure l'accès au RecyParc de Seneffe. 

Madame POLL répond que la liste n'est pas encore arrêtée et qu'elle note la demande de la 

Conseillère. 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière 

de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 

ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 et l'article 43 ;  
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Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-

1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 

et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures ; 

  

Considérant qu'il est important d'entretenir les voiries communales ; 

  

Considérant le Cahier Spécial des Charges n°TRA 75/2021 relatif au marché “Travaux d'entretien des 

voiries 2021” établi par le service Travaux et la cellule Marchés Publics ; 

  

Considérant que ce marché est un accord-cadre pour une durée de douze mois ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 750.000,00 euros TVA comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'Administration n'est 

pas en mesure de définir avec précision les quantités de travaux dont elle aura besoin ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 2021 - Service Extraordinaire 

- article : 421/96151:20210075 ; 

  

Considérant l'avis remis par la Directrice financière. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve le Cahier Spécial des Charges n°TRA 75/2021 et le montant estimé du marché “Travaux 

d'entretien des voiries 2021”, établis par le service Travaux et la cellule Marchés Publics.   
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Les conditions sont fixées comme prévu au Cahier Spécial des Charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 619.834,71 euros hors TVA soit 

750.000,00 euros, TVA comprise. 

  

Article 2 
  

Passe le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3 
  

Complète et envoie l'avis de marché au niveau national. 

  

Article 4 
  

Finance cette dépense par le crédit inscrit au budget 2021 - Service Extraordinaire - article : 

421/96151:20210075. 

 

 

 

14. Achat d'un camion - Approbation du CSCh, des conditions et du mode de passation 

de marché 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière 

de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 

ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense 

à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 euros) ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-

1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 

et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
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Considérant le Cahier Spécial des Charges n°TRA 54/2021 relatif au marché “Achat d'un camion” 

établi par le service Travaux et la cellule Marchés Publics ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 64.000,00 euros TVAC ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2021, article 421/743-53 (n° de projet 20210054) ; 

  

Considérant l'avis remis par la Directrice financière. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve le Cahier Spécial des Charges n°TRA 54/2021 et le montant estimé du marché “Achat d'un 

camion”. Les conditions sont fixées comme prévu au Cahier Spécial des Charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 64.000,00 euros TVA 

comprise. 

  

Article 2 
  

Passe le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article 3 
  

Finance cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

421/743-53 (n° de projet 20210054). 

 

 

 

15. Préparation et livraison de repas scolaires s'inscrivant dans une démarche 

d'alimentation durable - Approbation des conditions et du mode de passation 

 

 

Madame DONNAY explique le point. 

Monsieur SCHEYS demande si c'est un marché avec publicité européenne 

Madame DONNAY répond par la négative. 

Madame POLL confirme que le seuil européen n'est pas atteint. 

 

Le Conseil, en séance publique, 
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Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière 

de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 

ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-

1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 

et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures ; 

  

Considérant que le marché de préparation et livraison des repas scolaires pour les écoles de 

l'entité arrive à échéance le 30 juin 2021, il y a lieu de le relancer; 

  

Considérant le Cahier Spécial des Charges n°ENS01/2021 relatif au marché “Préparation et livraison 

de repas scolaires s'inscrivant dans une démarche d'alimentation durable” établi par le service 

Enseignement et la Cellule marchés publics ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 354.000,00 € hors TVA, soit 375.240,00 €, 

6% TVA comprise (pour 4 ans); 

 

Considérant que le marché sera conclu pour une période d’un an, renouvelé annuellement, par tacite 

reconduction, pour une période maximum de 3 x 1 an (4 ans au total);  

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant que ce marché fera l'objet uniquement de la publicité belge conformément à l'article 11 

de l'arrêté royal du 18 avril 2017, la publicité belge est applicable aux marchés de services 

sociaux visés au chapitre 6 de la loi lorsque leur montant n'atteint pas le seuil européen fixé à 

750.000,00 €;  
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Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2021, 

article 722/12423 et au budget des exercices suivants ; 

  

Considérant l'avis remis par la Directrice financière. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
 

Approuve le Cahier Spécial des Charges n°ENS01/2021 et le montant estimé du marché “Préparation 

et livraison de repas scolaires s'inscrivant dans une démarche d'alimentation durable”, établis par le 

service Enseignement et la Cellule marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au CSCh 

et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 354.000,00 

€ hors TVA , soit 375.240,00 €, 6% TVA comprise (pour 4 ans). 

  

Article 2 
 

Passe le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3 
 

Complète et envoie l'avis de marché au niveau national. 

  

Article 4 
 

Finance cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2021, article 722/12423 

et au budget des exercices suivants. 

  

Article 5 
  

Envoie le dossier à la Tutelle. 

 

 

 

16. Remplacement de la conduite d'alimentation d'eau principale à la crèche de Seneffe - 

Urgence impérieuse résultant d’événements imprévisibles - Communication 

 

 

Madame POLL explique le dossier. 

Monsieur SCHEYS demande en quelle année a été construit ce bâtiment. 

Madame POLL pense en 1970. 

Monsieur SCHEYS trouve qu'il commence à montrer ses failles et ses faiblesses. Il souhaite savoir 

si d'autres pistes sont à l'étude. 

Madame POLL répond qu'une étude a été confiée à IGRETEC dans le cadre de l'îlot communal, et 

une des démarches, est d'étudier la durabilité des bâtiments existants. En fonction des réponses, ce 

bâtiment sera intégré dans un autre projet. 
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Le Conseil, en séance publique, 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière 

de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 

ses modifications ultérieures ;  

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le montant estimé 

HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 euros) et l'article 43 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment les articles L1222-3 §1er, 2ème alinéa et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège 

communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement général de la Comptabilité 

communale et plus particulièrement les articles 60 et 64 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 

et ses modifications ultérieures ;  

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;  

  

Vu l'application des articles 60 et 64 du RGCC concernant les procédures d'urgence ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 16 mars 2021, en vertu de l'application de l'article 1222-

3, §1er, 2ème alinéa du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation qui dit "En cas 

d’urgence impérieuse résultant d’événements imprévisibles, le Collège communal peut d’initiative 

exercer les compétences du Conseil communal visées à l’alinéa 1er. Sa décision est communiquée au 

Conseil communal qui en prend acte lors de sa plus prochaine séance.", approuvant les conditions, 

le mode de passation de marché (marchés à faible montant), les firmes à consulter, l'application de la 

procédure d'urgence impérieuse avec application des articles 60 et 64 du RGCC ainsi que l'ajout de 

crédits en MB1/2021 pour financer ces travaux urgents ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 17 mars 2021 désignant l'entreprise TECHNITHERMIC 

comme adjudicataire pour ces travaux au montant d'offre contrôlé de 36.757,38 euros TVAC ; 
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Considérant le fait que la conduite d'alimentation d'eau principale de la crèche de Seneffe doit être 

remplacée en urgence car elle est vétuste et fuit en plusieurs endroits ; 

  

Considérant que l'urgence est telle que le vide ventilé est maintenant rempli d'eau ; 

  

Considérant que cette fuite peut également poser soucis au niveau de la stabilité du bâtiment ; 

  

Considérant le caractère urgent de cette réparation et le fait que l'étage doit pouvoir être occupé à 

partir du 12 avril 2021 ; 

  

Considérant l'urgence impérieuse de ces travaux, il sera fait application des articles 60 et 64 du 

RGCC ; 

  

Considérant qu'il est demandé au Conseil communal de prendre acte de la décision prise par le 

Collège communal en sa séance du 16 mars 2021. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Prend acte de la décision du Collège communal du 16 mars 2021 approuvant les conditions, le mode 

de passation de marché à savoir la procédure des marchés à faible montant, les firmes à consulter, 

l'application de l'urgence impérieuse avec application des articles 60 et 64 du RGCC ainsi que l'ajout 

de crédits en MB1/2021 pour financer les travaux urgents. 

  

Article 2 
  

Finance cette dépense par le crédit inscrit en Modification budgétaire n°1 (40.000 euros). 

  

Article 3 
  

Ratifie la décision du Collège communal du 17 mars 2021 désignant l'entreprise TECHNITHERMIC 

comme adjudicataire pour ces travaux au montant d'offre contrôlé de 36.757,38 euros TVAC, en 

application des articles 60 et 64 du RGCC. 

 

 

 

17. Règlement complémentaire sur la police de la circulation routière - Rue de Bon 

Conseil 

 

 

Monsieur DUJARDIN explique le dossier.  
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Monsieur JENET salue l'initiative car le quartier est dangereux. Il a eu des retours des riverains 

notamment du quartier de la Fontaine. 

Monsieur DUJARDIN explique qu'il a fixé un rendez-vous avec les riverains de la rue du Bon 

Conseil et le problème a effectivement été soulevé. 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30 ; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun 

dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret programme du 17 juillet 2018 ; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière, et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière, et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière ; 

  

Vu l'arrêté du gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires 

relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

  

Considérant qu'il y a lieu d'étendre la zone 30 dans la rue de Bon Conseil, au niveau du Quartier de 

la Fontaine ; que la zone 30 est en effet interrompue à cet endroit ; 

  

Considérant que le centre d'Arquennes est en zone 30 ainsi que les abords de l'école ; 

  

Considérant que ces diverses mesures s’appliquent à la voirie communale. 
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Décide, à l’unanimité : 
  

Article 1 : 
  

Étend la zone 30 existant au centre d'Arquennes au poteau d'éclairage n° 133/02216 de la Rue de Bon 

Conseil. 

  

Cette mesure sera matérialisée via le placement de signaux F 4a et F 4b. 

  

Article 2 : 
  

Transmet pour approbation au Service Public de Wallonie, Direction des déplacements doux et de la 

sécurité des aménagements de voiries. 

 

 

 

18. Règlement complémentaire sur la police de la circulation routière - Rue de Buisseret 

à Seneffe - Rue scolaire. 

 

 

Madame POLL souhaite apporter une correction à la délibération. A l'article 1, il y a une coquille, il 

faut lire 16h15 et non 16h150. 

Monsieur DUJARDIN explique le point. 

Monsieur SCHEYS espère que le Règlement sera bien suivi car il y a encore beaucoup de 

négligences et de personnes qui ne respectent pas les zones de parking et la limitation de vitesse. 

Monsieur DUJARDIN précise qu'avec les bornes, la rue sera totalement inaccessible à certaines 

heures. Une phase test a été menée lors de la semaine de la Mobilité. 

Monsieur JENET demande si d'autres pistes de réflexion sont à l'étude pour les autres écoles. 

Comme par exemple à l'école de Feluy où il n'y a personne pour faire la signalisation. 

Monsieur DUJARDIN répond qu'un diagnostic a été fait via une démarche participative. Toutes une 

série d'éléments sont déjà réalisés ou mis en place comme les Mikados devant les entrées des écoles, 

le dialogue permanent avec les écoles comme à Familleureux, le ramassage vélo qui est un peu freiné 

avec le Covid, une réunion avec l'Association des parents de l'école d'Arquennes pour des pistes 

d'actions, les aménagements des rues scolaires, les déposes-minute, etc. 

Monsieur JENET remercie l'Echevin. 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30 ; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun 

dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret programme du 17 juillet 2018 ; 
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Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière, et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière, et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté du gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires 

relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 17 mars 2020 décidant de placer des bornes automatiques en 

vue d'instaurer une rue scolaire à la rue de Buisseret à Seneffe ; 

  

Considérant que dans les rues scolaires, la voie publique est réservée aux piétons et aux cycles ainsi 

qu’aux vélos électriques speed pedelecs ; 

  

Considérant que seuls les véhicules prioritaires visés à l’article 37 du Code de la Route, lorsque la 

nature de leur mission le justifie, ainsi que les véhicules en possession d’une autorisation délivrée par 

le gestionnaire de voirie ont accès à la rue scolaire ; que les conducteurs qui circulent dans la rue 

scolaire le font au pas ; qu'ils cèdent le passage aux piétons et aux cyclistes, leur cèdent la priorité et, 

au besoin, s’arrêtent ; que les conducteurs ne mettent en danger ni les piétons, ni les cyclistes et ne 

les gênent pas ; 

  

Considérant que les riverains de la rue de Buisseret ont été informés du projet ; 

  

Considérant que l'école a marqué son engagement dans le projet ; 

  

Considérant que ces diverses mesures s’appliquent à la voirie communale. 

 

Décide à l’unanimité : 
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Article 1 
  

Etablit une rue scolaire à la rue de Buisseret à Seneffe, entre la RN27 et la rue Jules Bailly, comme 

suit : 

- du lundi au vendredi de 8h00 à 9h00; 

- les mercredis de 11h30 à 12h30; 

- les lundis, mardis, jeudis de 15h15 à 16h15; 

- les vendredis de 14h15 à 15h15. 

  

Cette mesure sera matérialisée par le placement de bornes amovibles et d'un signal C3 avec panneau 

additionnel reprenant la mention "RUE SCOLAIRE". 

  

Article 2 
  

Transmet pour approbation au Service Public de Wallonie, Direction des déplacements doux et de la 

sécurité des aménagements de voiries. 

 

 

 

19. Règlement complémentaire sur la police de la circulation routière - Rue du Miroir à 

Seneffe - Rue scolaire. 

 

 

Monsieur DUJARDIN explique le point. 

Madame DELFOSSE demande s'il ne serait pas possible de limiter l'utilisation du dépose-minute 

uniquement aux heures d'entrée et de sortie de l'école. 

Monsieur DUJARDIN reprécise l'intérêt du dépose-minute et les difficultés à limiter les heures. 

Madame POLL complète en précisant que le dépose-minute de Feluy sert aussi pour les bus et le 

bibliobus. 

Madame DELFOSSE remercie. 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30 ; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun 

dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret programme du 17 juillet 2018 ; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière, et ses modifications ultérieures ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière, et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté du gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires 

relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 17 mars 2020 relative à la décision de placer des bornes 

automatiques en vue d'instaurer une rue scolaire à la rue du Miroir à Seneffe ; 

  

Considérant que dans les rues scolaires, la voie publique est réservée aux piétons et aux cycles ainsi 

qu’aux vélos électriques speed pedelecs ; 

  

Considérant que seuls les véhicules prioritaires visés à l’article 37 du Code de la Route, lorsque la 

nature de leur mission le justifie, ainsi que les véhicules en possession d’une autorisation délivrée par 

le gestionnaire de voirie ont accès à la rue scolaire ; que les conducteurs qui circulent dans la rue 

scolaire le font au pas ; qu'ils cèdent le passage aux piétons et aux cyclistes, leur cèdent la priorité et, 

au besoin, s’arrêtent ; que les conducteurs ne mettent en danger ni les piétons, ni les cyclistes et ne 

les gênent pas ; 

  

Considérant que les propriétaires d'un garage dans ce tronçon de voirie ont été informés du projet ; 

  

Considérant que l'école a marqué son engagement dans le projet ; 

  

Considérant que ces diverses mesures s’appliquent à la voirie communale. 

 

Décide à l’unanimité : 
  

Article 1 
  

Etablit une Rue scolaire à la Rue du Miroir à Seneffe, tronçon compris au départ de la Rue Général 

Leman côté arrière de l'église jusqu'à la Rue Général Leman côté avant de l'église) du lundi au 

vendredi de 8h00 à 9h00, et les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 15h00 à 16h00 et les mercredis 

de 11h30 à 12h30.  
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Cette mesure sera matérialisée par le placement de bornes amovibles et d'un signal C3 avec panneau 

additionnel reprenant la mention "RUE SCOLAIRE". 

  

Article 2 
  

Interdit le stationnement du lundi au vendredi de 8h00 à 16h00 sur le pourtour de l'ilôt circulaire 

jouxtant l'avenue Roi Baudouin conformément au plan joint à la présente délibération. 

  

Cette mesure sera matérialisée par le placement d'un signal E1 avec panneau additionnel reprenant la 

mention "DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H00 A 16H00". 

  

Article 3 
  

Transmet pour approbation au Service Public de Wallonie, Direction des déplacements doux et de la 

sécurité des aménagements de voiries. 

 

 

 

20. Assurance collective hospitalisation - Renouvellement via un nouveau marché public 

du contrat-cadre Service fédéral des Pensions-Service Social Collectif - Adhésion 

 

 

Madame POLL explique le point. 

Monsieur JENET demande si une comparaison a été faite entre les deux formules et s'il y a une 

différence entre les ouvriers et les employés. 

Madame POLL répond que la comparaison est dans le point et au bénéfice des agents. Il n'y a aucune 

différence entre les ouvriers et les employés. Les conditions sont un CDD mi-temps de 9 mois 

minimum. La Commune prend en charge totalement la formule de base pour le membre du personnel 

et 50% pour les membres du ménage. 

Monsieur JENET remercie. 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la loi du 18 mars 2006 portant notamment reprise du Service Social Collectif (SSC) de l'Office 

des régimes particuliers de sécurité sociale par le Service Fédéral des Pensions (SFP) ; 

  

Vu le fait que le SFP, au nom des administrations provinciales et locales, organise un appel d'offre 

conformément à la loi sur les marchés publics ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 25 septembre 2017 relative à la souscription d'une 

assurance hospitalisation collective pour le personnel communal, via le contrat-cadre du Service 

Fédéral Pensions - Service Social Collectif, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2021 ; 

 

Vu le procès-verbal du Comité de concertation Commune/CPAS, en date du 23 mars 2021 ;  
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Vu le procès-verbal du Comité de négociation du 13 septembre 2017 relatif à la souscription de 

l'assurance hospitalisation ;  

  

Considérant qu'en date du 4 mars 2021 un courriel a été envoyé aux différentes organisations 

syndicales afin d'obtenir leur accord pour l'adhésion au nouveau contrat-cadre ; 

  

Considérant le courriel de la CSC-SP en date du 4 mars 2021 par lequel elle marque son accord sur 

la proposition ; 

  

Considérant que ni la CGSP, ni la SLFP n'ont répondu aux différents courriels envoyés 

respectivement le 4 mars 2021 et le 12 mars 2021 ; 

  

Considérant le courrier du 1er février 2021 du Service Social Collectif, informant l'administration 

qu'un nouveau marché public doit être lancé dans le cadre du prochain contrat-cadre 2022-2025 ; 

  

Considérant que le marché porte sur la conclusion d'une assurance collective hospitalisation et 

maladie grave du Service Fédéral des Pensions-Service Social Collectif en faveur des administrations 

provinciales et locales ; 

  

Considérant que l'exécution du marché entrera en vigueur le 1er janvier 2022 pour se terminer le 31 

décembre 2025, soit une durée de quatre ans ; 

  

Considérant que le mode de passation est l'adjudication ouverte au niveau européen en vertu de 

l'article 36 de la loi du 17 juin 2016 ; 

  

Considérant qu'une police de base a été établie et qu'elle ne pourra pas être modifiée par les 

soumissionnaire afin de faciliter et rendre possible la comparaison des différentes offres ; 

  

Considérant que le prix sera le critère d'attribution ; 

  

Considérant que l'assureur auquel le marché sera attribué, sera tenu de reprendre les dossiers ouverts 

sur la base de l'assurance collective hospitalisation actuelle et d'assurer la continuité des garanties 

dont bénéficient les assurés principaux et coassurés à la suite d'une hospitalisation, d'une maladie ou 

d'une affection survenue avant le 1er janvier 2022 lesquelles sont couvertes sur base de la police 

collective actuelle ;  
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Considérant que le cahier des charges impose des garanties plus étendues que celles en vigueur 

jusqu'au 31 décembre 2021 ; 

  

Considérant que les catégories d'âges ont été élargie pour pouvoir reprendre tous les agents actifs à 

partir de 2024 ; 

  

Considérant que la franchise pour la formule étendue passera de 130 euros à 250 euros mais que cela 

aura un impact positif sur le prix de cette même formule ; 

  

Considérant que des options libres pourront être proposées par les assureurs. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Adhère à l'assurance hospitalisation collective que propose le Service Fédéral des Pensions - Service 

Social Collectif pour la période 2022-2025. 

  

Article 2 
  

Opte pour la formule de base. 

  

Prend en charge l'entièreté de la prime de base pour les assurés principaux. 

  

Prend en charge cinquante pourcent de la prime pour les assurés secondaires avec un montant 

maximum équivalent à cinquante pourcent de la prime pour les personnes âgées de cinquante à 

soixante-six ans. 

  

Ne prend pas en charge la prime pour les membres du personnel et les mandataires pensionnés mais 

les fait bénéficier du tarif avantageux. 

  

Article 3 
  

fixe les conditions d'adhésion des agents comme suit : 

• avoir un contrat de minimum 9 mois ; 

• avoir des prestation à hauteur d'un mi-temps minimum. 

  

Article 4 
  

L'adhésion à l'assurance précitée entraîne pour l'administration affiliée le respect des dispositions 

spéciales et générales. 

  

Article 5 
  

Un exemplaire de la présente délibération sera transmis au SFP-SSC. 
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21. Déclaration de la vacance d'emplois en vue de la nomination définitive de personnel 

enseignant 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie et de la Décentralisation et plus particulièrement l’article L1122-30 ; ; 

  

Vu l'article 31 du décret du 6 juin 1994, tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du 

personnel subsidiés de l'enseignement officiel subventionné ; 

  

Vu l’article 32 du décret du 10 mars 2006 fixant le statut des maîtres de religion et professeurs de 

religion subsidiés de l’enseignement officiel subventionné ; 

  

Vu le décret du 13 juillet 2016 relatif à la mise en œuvre d’un cours de philosophie et de citoyenneté 

dans l’enseignement fondamental ainsi qu’au maintien de l’encadrement pédagogique alternatif dans 

l’enseignement secondaire ; 

  

Vu le décret du 19 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre d’un cours de philosophie et de citoyenneté 

dans l’enseignement secondaire et portant diverses adaptations dans l’enseignement fondamental ; 

  

Vu le décret du 31 mai 2018 portant dispositions diverses en matière d’amélioration de l’encadrement 

de l’enseignement maternel ; 

  

Vu la circulaire numéro 6685 du 1er juin 2018 portant staturisation des emplois ACS / APE dans la 

fonction de maître de psychomotricité dans l'enseignement fondamental ordinaire et mise en place 

corrélative de procédures particulières d'attribution des emplois organiques de maître de 

psychomotricité pour l'année scolaire 2018 – 2019 ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 23 février 2021 invitant le Conseil communal à déclarer 

la vacance des emplois suivants : 

Définitivement vacants en vue de la nomination définitive les emplois suivants pour l’année scolaire 

2020-2021 : 

- 1 emploi d’instituteur, institutrice maternel(le) à temps plein, 

- 16 périodes de maître, maîtresse d’éducation physique, 

- 2 périodes de maître, maîtresse de philosophie et de citoyenneté, 
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- 1 période de maître, maîtresse de religion orthodoxe, 

- 2 périodes de maître, maîtresse de religion islamique, 

Temporairement vacants en vue de la nomination définitive les emplois suivants pour l’année scolaire 

2021-2022 : 

- 1 emploi d’instituteur, institutrice primaire à temps plein, 

- 2 périodes de maître, maîtresse d’éducation physique, 

  

Considérant que ces emplois déclarés temporairement vacants devront être maintenus du 15 avril 

2021 au 1er octobre 2021 ; 

  

Considérant que ces emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Déclare définitivement vacants, en vue de la nomination définitive les emplois suivants pour l’année 

scolaire 2020-2021 : 

- 1 emploi d’instituteur, institutrice maternel(le) à temps plein, 

- 16 périodes de maître, maîtresse d’éducation physique, 

- 2 périodes de maître, maîtresse de philosophie et de citoyenneté, 

- 1 période de maître, maîtresse de religion orthodoxe, 

- 2 périodes de maître, maîtresse de religion islamique. 

  

Article 2 : 
  

Déclare temporairement vacants, en vue de la nomination définitive les emplois suivants pour l’année 

scolaire 2021-2022 : 

- 1 emploi d’instituteur, institutrice primaire à temps plein, 

- 2 périodes de maître, maîtresse d’éducation physique. 

  

Article 3 : 
  

Transmet la présente délibération au Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 

 

 

22. Cession des parts que la Commune détient dans Brutélé à la société intercommunale 

Enodia - Approbation 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 
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Vu les articles L1122-10 et L1222-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu la délibération du 1er septembre 1988 décidant de solliciter l’affiliation de la Commune de 

Seneffe à la Société Intercommunale Bruxelloise pour la Diffusion de la Télévision « BRUTELE », 

dont le montant des parts sociales à libérer lors de l’acceptation de l’affiliation était de 7 x 200.000 

BEF ; 

  

Considérant que le Conseil communal a eu connaissance de l'offre formulée le 15 janvier 2021 par la 

société intercommunale Enodia et de ses annexes, dont le "Term Sheet" (ci-après l'"Offre") ; 

  

Considérant que l'Offre porte sur l'acquisition de 100% des parts sociales des communes associées de 

la Société Intercommunale pour la Diffusion de la Télévision SCRL (en abrégé Brutélé) à des 

conditions qui y sont définies ; 

  

Considérant que le contenu de l'Offre a été préalablement analysé et recommandé par le Conseil 

d'administration de Brutélé en sa délibération du 19 janvier 2021, après négociation préalable par les 

membres du Comité de négociation institué au sein de cette société, conformément au mandat que lui 

avaient donné la grande majorité de ses communes associées ; 

  

Considérant que ce Comité de négociation regroupait cinq administrateurs de Brutélé, issus de 

l'ensemble des partis politiques représentés au sein de son Conseil d'administration ; 

  

Considérant que l'Offre vise l'acquisition par Enodia, et certains pouvoirs locaux, de 100% des parts 

de Brutélé et s'inscrit dans un projet stratégique (ci-après l' "Opération") qui comporte trois volets 

successifs dont la mise en oeuvre serait interdépendante et concomitante, à savoir : d'une part, 

l'acquisition des parts de Brutélé par Enodia ; d'autre part, parfaire l'intégration initiée en 2006 entre 

Brutélé et le groupe Enodia en apportant dans VOO (société du groupe Enodia) les activités télécom, 

média et technologique (ci-après "les activités TMT") de Brutélé, qui forment l'ensemble de ses 

activités commerciales et industrielles, sous réserve de son personnel statutaire actif qui restera 

employé par Enodia en tant qu'intercommunale ; enfin, après l'apport des activités TMT de Brutélé 

dans VOO, la cession d'une participation majoritaire (comprise entre 50%+1 action et 75%-1 action) 

dans l'ensemble combiné "VOO-Brutélé" à un tiers désigné par Nethys, filiale d'Enodia, au terme 

d'un processus de vente ouvert et transparent ; 

  

Considérant qu'il apparaît dès lors que l'Offre s'inscrit dans le cadre d'un processus ouvert et 

transparent et qu'elle présente les meilleures perspectives possibles pour la commune, en sa qualité 

d'associée de Brutélé, pour le personnel de celle-ci et pour ses clients, et qu'elle représente donc une 

réelle opportunité ;  
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Considérant que l'Offre a par ailleurs fait l'objet d'une discussion entre les membres du Conseil 

communal ; 

  

Considérant que l'Opération précipitée vise au premier chef à une intégration et une consolidation 

consécutive des activités TMT de Brutélé au sein du groupe Enodia et à la vente concomitante d'une 

participation majoritaire dans l'ensemble ainsi consolidé à un tiers acquéreur, lequel aura été 

sélectionné au terme d'un processus de mise en concurrence dans le respect de l'égalité de traitement 

et des meilleurs standards du marché ; 

  

Considérant que la pertinence et l'intérêt stratégique de cette Opération repose sur le constat qu'eu 

égard à l'intégration déjà réalisée depuis 2006 entre Brutélé et la société anonyme VOO (groupe 

Enodia), celles-ci commercialisant leurs services TMT sous une marque commune "VOO", 

l'ensemble combiné "VOO-Brutélé" vaut davantage que la somme de la valeur des activités de chaque 

société prises séparément ; 

  

Considérant qu'en outre, la pertinence de l'Opération envisagée repose également sur le constat que 

VOO et Brutélé sont confrontés à des défis stratégiques et à de futurs investissements importants, qui 

justifient leur adossement à un partenaire d'une envergure plus importante ; 

  

Considérant que l'Offre et le processus qui y est décrit permet aux communes associées de Brutélé 

d'obtenir le meilleur prix possible et de participer en toute transparence aux conditions financières 

que Nethys, filiale d'Enodia, obtiendra après un processus de vente ouvert et transparent ; 

  

Considérant que l'Offre comporte pour les communes associées de Brutélé un prix minimal garanti 

d'un montant de 193.750.000,00 euros (cent nonante-trois millions sept cents cinquante mille euros), 

à répartir entre elles lors de la réalisation de la vente comme indiqué ci-après, sans préjudice d'un 

meilleur prix dans les conditions étroitement encadrées dans l'Offre, ce qui assure également à la 

commune un avantage de prévisibilité quant au résultat ultime de l'Opération ; 

  

Considérant que l'Offre permet une répartition équitable de la valorisation de Brutélé par rapport à 

VOO sur une base objective et équitable, sans déperdition fiscale ; 

  

Considérant que l'Offre permet en outre une structure d'accueil du personnel statutaire de Brutélé au 

sein d'une intercommunale qui prendra en charge la gestion de ce personnel, ainsi que le paiement 

des futures cotisations de responsabilisation dans le cadre d'une provision qui aura été constituée aux 

conditions de l'Offre, mais sans impact sur le prix minimum garanti ; 
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Considérant que l'Offre prévoit également des garanties pour le personnel de Brutélé et spécialement 

l'engagement d'Enodia, dont la filiale Nethys restera actionnaire minoritaire de l'ensemble des 

activités de VOO et Brutélé après leur cession à un tiers acquéreur pour un certain nombre d'années, 

de faire valoir ses droits sur certaines décisions clés relatives à l'emploi, aux sous-traitants et aux 

filières du secteur TMT, qu'ils soient basés dans la province de Liège, à Charleroi ou à Bruxelles, 

ainsi que l'engagement d'Enodia de défendre les intérêts du personnel TMT de Brutélé au même titre 

que ceux du personnel de VOO ; 

  

Considérant que le prix qui sera obtenu au terme du processus de vente sera à répartir lors de la 

réalisation de la vente entre les Communes associées de Brutélé qui auront approuvé l'Offre selon les 

principes directeurs arrêtés par délibération de son Conseil d'administration du 27 août 2019, tels 

qu'actualisés par délibération du même organe du 19 janvier 2021 ; 

  

Considérant que la réalisation de la cession des parts de Brutélé dépendra de l'issue du processus de 

vente précité mené par Nethys, sans préjudice de l'exercice d'une option d'achat par Enodia ; 

  

Considérant que le prix d'acquisition des parts sera versé, sous réserve du cantonnement d'une partie 

du prix en garantie de la bonne exécution des obligations des communes vendeuses, à la commune 

ensuite de la réalisation du transfert de l'ensemble combiné "VOO-Brutélé" à un tiers acquéreur, dont 

la date est fixée au plus tard le 31 mars 2022, sauf prolongation de commun accord des parties, ou, 

en cas d'échec de celui-ci, après l'exercice éventuel par Enodia d'une option d'achat, toujours au prix 

minimal garanti, expirant (sauf prolongation dans les conditions prévues dans l'Offre) le 30 septembre 

2022 ; 

  

Considérant que l'Offre comporte comme relevé ci-avant des garanties relatives au maintien des 

activités et au personnel de Brutélé au sein de l'ensemble consolidé ; 

  

Considérant qu'elle règle par ailleurs le financement des pensions des agents du personnel ; 

  

Considérant que, sur la base des considérations qui précèdent, l'Offre d'Enodia répond à l'intérêt 

communal et général ainsi qu'aux intérêts que la commune poursuit à travers la société 

intercommunale Brutélé ; 

  

Considérant que, sur le plan opérationnel et de la structure juridique, l'opération telle que décrite ci-

dessus implique au premier chef la conclusion d'une convention de cession des parts communales 

dans Brutélé reflétant les termes et conditions contenus dans l'Offre ; 
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Considérant que cette Convention sera conclue sous des conditions suspensives et sans préjudice de 

certaines adaptations ou certains ajustements, dans les limites visées dans l'Offre, quant aux 

engagements, termes et conditions contenus dans cette convention, adaptations ou ajustements rendus 

nécessaires par les engagements, termes et conditions négociés par Nethys dans le cadre de la cession 

d'une participation majoritaire dans l'ensemble combiné "VOO-Brutélé" avec le tiers acquéreur ; 

  

Considérant que ces éventuels adaptations ou ajustements, sans préjudice du prix minimal garanti à 

la proportion de la part communale tel que visé plus haut, devront faire l'objet d'un avenant à la 

convention de cession des parts communales pour aligner celles-ci sur le résultat de la vente par 

Néthys à un tiers acquéreur dans les conditions précédemment décrites ; 

  

Considérant que le mandat à donner par le Conseil communal à Brutélé pour négocier cet avenant 

sera encadré par l'exigence que les ajustements et adaptations aux engagements de la Commune 

respectent l'économie générale de l'Offre et de la Convention de cession de parts conclue par elle et 

que les ajustements et adaptations préservent ou améliorent la contrepartie économique revenant à la 

Commune pour la cession de ses parts et de manière à atteindre ou dépasser le prix de vente minimum 

global de 193.750.000 euros ; 

  

Considérant qu'une concertation est par ailleurs prévue dans le cadre des négociations à intervenir en 

vue de préserver l'intérêt de la commune à des étapes-clés de ce processus, notamment pour veiller 

aux ajustements et adaptations qui devraient, le cas échéant, être apportés à la convention de cession 

des parts conclue ; 

  

Considérant qu'en cas d'échec du processus de vente à un tiers dans le délai et aux conditions impartis, 

Enodia et les pouvoirs locaux concernés disposeront encore d'une option d'achat pouvant s'exercer 

aux conditions visées dans l'Offre, notamment quant à son prix ne pouvant être inférieur au prix 

minimal dont précédemment question, jusqu'au 30 septembre 2022 (sauf prolongation dans les 

conditions prévues dans l'Offre) ; 

  

Considérant que la levée de cette option impliquera encore la réalisation de certaines conditions 

suspensives et, partant, un transfert plus tardif des parts communales en ce cas ; 

  

Considérant qu'une modification des statuts de Brutélé s'imposera également en vue de la cession 

effective des parts ; 

  

Considérant que la célérité et la nature des opérations ainsi décrites commande l'octroi d'un mandat 

aux fins définies en vue de la réalisation de l'opération dans son ensemble, dans les conditions et 

limites décrites dans l'Offre et soumise à la délibération du Conseil communal ;  



Conseil communal du 29 mars 2021 

Considérant qu'il y aura par ailleurs lieu de désigner des représentants ayant le pouvoir de gérer, au 

nom et pour le compte de la commune, la répartition lors de la réalisation de la vente du prix global 

entre les communes, le sort des éventuels appels à garanties et demandes d'indemnisation postérieurs 

à la cession effective des parts communales, ainsi que la gestion des fonds affectés au paiement des 

cotisations de responsabilisation pour le personnel statutaire de Brutélé transféré à Enodia et les flux 

financiers qui en découlent ; 

  

Considérant que, dans la mesure où ces questions interviendront après la réalisation de la cession des 

parts communales et l'intégration ainsi que le transfert de Brutélé qui cessera d'exister par l'effet de 

son absorption par Enodia, il conviendra de désigner un tiers à cet effet ou de trouver une solution 

appropriée. 

  

Considérant l'avis remis de la Directrice générale; 

  

Considérant l'avis remis de la Directrice financière ; 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Accepte l'Offre d'Enodia du 15 janvier 2021 tendant à l'acquisition, par celle-ci et certains pouvoirs 

locaux, de l'ensemble des parts de la commune - telles que visées en annexe 1 de l'Annexe C ("Term 

Sheet") à l'Offre - dans la Société Intercommunale pour la Diffusion de la Télévision SCRL (en abrégé 

Brutélé) aux conditions - notamment de prix - reprises dans celle-ci. 

  

Article 2 
  

Cède ses parts à Enodia et auxdits pouvoirs locaux, sous les conditions suspensives prévues dans 

l'Offre et dans le cadre du processus décrit dans celle-ci et résumé ci-dessus ou, le cas échéant, après 

l'exercice de l'option d'achat visée dans l'Offre. 

  

Article 3 
  

Conclut avec Enodia la convention de la cession des parts communales aux conditions de l'Offre. 

  

Article 4  
  

Le cas échéant, conclut un avenant à la Convention de cession des parts communales en vue de 

l'aligner sur la Convention qui sera conclue entre Nethys SA et le tiers acquéreur de l'ensemble 

combiné "VOO-Brutélé" pour autant que les conditions visées dans l'Offre soient réunies. 
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Article 5 
  

Marque son accord sur les principes directeurs de répartition, entre les communes associées de 

Brutélé, du prix de vente global, arrêtés par délibération du conseil d'administration de Brutélé du 27 

août 2019, tels qu'actualisés par délibération du même organe du 19 janvier 2021. 

  

Article 6 
  

Confère, en vue de la réalisation de l'opération décrite dans son ensemble, à Brutélé, agissant à 

l'intervention de son Conseil d'administration, ou toutes autres personnes désignées par ce dernier 

sous son autorité, le mandat aux fins spécifiées dans le document en annexe, qui fait partie intégrante 

de la présente délibération, avec les pouvoirs y afférents, ce mandat prenant fin à la date du 31 

décembre 2023. 

  

Article 7 
  

Charge la Bourgmestre et la Directrice générale de la signature de la Convention de cession des parts 

communales et de l'avenant visées aux articles 3 et 4 ci-dessus, ainsi que de la signature du registre 

des parts de Brutélé aux fins de constater le transfert des parts communales à Enodia et aux pouvoirs 

locaux dont question. 

  

Article 8 
  

Charge le Collège communal ou la ou les personnes qu'ils désignent, après la réalisation de la cession 

des parts communales, de prendre, en concertation avec les Directeurs généraux ou les Secrétaires 

communaux des autres communes associées de Brutélé, les décisions liées aux suites de la réalisation 

de la cession, notamment la gestion des réclamations d'Enodia, la libération de la partie cantonnée du 

prix et la désignation, avec Enodia, du ou des gestionnaires de fonds qui assureront la gestion des 

investissements du montant de la provision ("Estimation de Base") afférente aux cotisations de 

responsabilisation relatives au personnel statutaire de Brutélé transféré à Enodia, conformément aux 

conditions de la Convention de cession des parts communales, et ce sans préjudice de l'adoption de 

toute autre solution structurelle pour assurer la représentation de la Commune dans les actes précités. 

  

*************************************************************************** 

  

Mandat à Brutélé dans le cadre de la cession des parts communales 

- 

Annexe à la délibération du Conseil communal 
  

En vue de la réalisation de l’opération telle que décrite dans la délibération du Conseil communal, 

dans ses trois composantes, mandat spécial est conféré à la société intercommunale SOCIETE 

INTERCOMMUNALE POUR LA DIFFUSION DE LA TELEVISION SCRL (en abrégé Brutélé), 

agissant à l’intervention de son conseil d’administration, ou toutes autres personnes désignées par ce 

dernier sous son autorité : 

  

1. Dans le cadre de la cession des parts communales dans Brutélé : 

a. de négocier et conclure la convention de cession de ces parts aux conditions de l’offre émise 

par Enodia le 15 janvier 2021 et ses différentes annexes, dont le “Term Sheet” (annexe C), 

(ci-après ensemble l’« Offre »), approuvées par la délibération, et soumettre cette 

convention à la signature de la Bourgmestre et de la Directrice générale ; 

b. de préparer et soumettre aux instances communales les modifications aux statuts de Brutélé 

qui seraient nécessaires en vue de permettre le transfert des parts communales ;  
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2. Dans le cadre du processus de vente, par cession d’une participation majoritaire, à un tiers 

acquéreur dans le futur ensemble combiné VOO-Brutélé sous l’égide de Nethys : 

a. de faire valoir toutes observations quant aux conditions envisagées de cette vente qui 

impliqueraient des ajustements ou adaptations aux principes comptables, aux déclarations 

et aux principes d’indemnisation, ainsi que la négociation d’éventuels engagements 

spécifiques de garantie pour des risques connus propres aux activités TMT de Brutélé, visés 

aux annexes B et C de l’Offre ; 

b. au terme de ces négociations et de ce processus, de vérifier le calcul du prix de cession des 

parts communales dans Brutélé conformément aux conditions de l’Offre, en particulier des 

clauses 7 (a), 7 (b) et 8 de l’Offre et du point 4 de son annexe C (“Term Sheet”), émettre 

toutes observations sur l’estimation de prix soumise par Enodia, et constater : 

• que la valeur d’entreprise pour l’ensemble combiné VOO-Brutélé offerte par le tiers 

acquéreur sélectionné par Nethys au terme du processus de vente est au moins égale à EUR 

1.200.000.000,00, ou ; 

• que le prix de vente global à répartir lors de la réalisation de la vente entre l’ensemble des 

communes associées de Brutélé, après application des ajustements visés dans l’Offre, est au 

moins égal à EUR 193.750.000,00 ; 

c. au besoin, recourir ou participer au mécanisme de règlement convenu de tout différend en 

rapport avec le calcul de ce prix global par un expert indépendant et régler ainsi qu’accepter 

toute indemnisation au titre d’une sortie de trésorerie non autorisée au sens de l’Offre et de 

son annexe C, en ce compris dans le cadre du mécanisme de détermination par un expert 

indépendant qui sera prévu en cas de contestations ; 

d. accepter, pour la commune, le prix de cession de ses parts qui lui revient, dans les limites 

de l’Offre et de ses annexes, telles que résumées ci-dessus, ainsi que de l’article 2.b ci-avant, 

puis par application des principes directeurs de répartition arrêtés par délibération du conseil 

d’administration de Brutélé du 27 août 2019, tels qu’actualisés par délibération du même 

organe du 19 janvier 2021 ; 

  

3. Dans le cadre de l’avenant à la convention de cession de parts communales à conclure dans 

le cadre du processus de vente précité à un tiers acquéreur : 

a. de constater que l’intérêt de la commune a été dûment pris en considération lors du 

processus de vente par Nethys de l’ensemble combiné « VOO-Brutélé » à un tiers acquéreur 

et de la négociation des conditions qui impliqueraient, le cas échéant, des ajustements et des 

adaptations par rapport aux conditions de la convention de cession des parts communales, 

tels que visés aux articles 2.a, 2.b ci-dessus et 3.b ci-après, ainsi que des engagements 

spécifiques d’indemnisation par les communes ; 

b. de négocier les ajustements et adaptations à la convention de cession d’actions qui seraient 

nécessaires pour aligner les termes et conditions de cette convention, tels que visés aux 

annexes B et C de l’Offre, avec les termes et conditions de celle conclue par Nethys avec le 

tiers acquéreur, conclure à cet effet un avenant au nom et pour le compte de la commune, 

conformément aux clauses 11 et 17 de l’Offre ainsi qu’aux points 8 et 17 de l’annexe C à 

celle-ci (“Term Sheet”), et le soumettre à la signature de la Bourgmestre et de la Directrice 

générale, étant entendu que : 

1° pareilles modifications pourront être apportées pour autant que ces ajustements et 

adaptations aux engagements de la commune respectent l’économie générale de l’Offre 

et de la convention de cession de parts conclue par elle et que les ajustements et 

adaptations aux principes comptables, aux déclarations et aux principes d’indemnisation, 

ainsi que la négociation d’éventuels engagements spécifiques de garantie pour des 

risques connus propres aux activités TMT de Brutélé, préservent ou améliorent la 

contrepartie économique revenant à la commune pour la cession de ses parts et de 

manière à atteindre ou dépasser le prix de vente global visé à l’article 2.b, 2ème tiret, ci-

dessus ;  
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2° dans lesdites limites, ce mandat comprend notamment le pouvoir : 

• de négocier avec Enodia les éventuelles modifications aux principes comptables afin de les 

aligner sur les dispositions, principes et procédures contenus dans la convention conclue par 

Nethys avec le tiers acquéreur ; 

• de négocier avec Enodia les déclarations et garanties données en qualité de vendeur, ainsi 

que les principes d’indemnisation sanctionnant d’éventuels manquements à ces déclarations 

et garanties, afin de les aligner sur les déclarations et garanties et les principes 

d’indemnisation contenus dans la convention conclue par Nethys avec le tiers acquéreur ; 

• de négocier d’éventuels engagements spécifiques de garantie concernant des risques connus 

propres aux activités TMT de Brutélé afin de les aligner sur les engagements spécifiques de 

garantie contenues dans la convention conclue par Nethys avec le tiers acquéreur ; 

• de négocier avec Enodia les engagements que la commune sera tenue de respecter, au même 

titre que les autres communes associées de Brutélé, jusqu’à la date de transfert des parts 

communales ; 

3° les ajustements et adaptations dont question dans la présente disposition viseront en 

particulier à ce que : 

• la commune prendra en charge à l’égard d’Enodia, en sa qualité de cédante des parts sociales 

à celle-ci, au prorata de sa participation dans Brutélé et sans solidarité avec les autres 

communes, le montant de toute demande d’indemnisation émanant du tiers acquéreur 

formulée à l’encontre de Nethys, au titre d’inexactitudes dans les garanties d’actifs et de 

passifs que Nethys donnera dans la convention conclue entre elle et le tiers acquéreur et 

dont l’objet a trait à des actes, contrats, décisions ou faits concernant exclusivement les 

activités TMT de Brutélé ; 

• la commune prendra en charge à l’égard d’Enodia, en sa qualité de cédante des parts sociales 

à celle-ci, au prorata de sa participation dans Brutélé et sans solidarité avec les autres 

communes, le montant de toute demande d’indemnisation émanant du tiers acquéreur 

formulée à l’encontre de Nethys, au titre d’engagements spécifiques de garantie prévus dans 

la convention conclue entre elle et le tiers acquéreur et dont l’objet a trait à des risques 

connus de ce tiers qui concernent exclusivement les activités TMT de Brutélé ; 

• la commune prendra en charge à l’égard d’Enodia, en sa qualité de cédante des parts sociales 

à celle-ci, au prorata de sa participation dans Brutélé et sans solidarité avec les autres 

communes, le montant de toute demande d’indemnisation émanant de ce tiers acquéreur au 

titre d’inexactitudes dans les garanties d’actifs et de passifs, ou au titre d’engagements 

spécifiques de garantie, données ou prévues dans la convention conclue entre Nethys et ce 

tiers et dont l’objet a trait à des actes, contrats, décisions ou faits concernant les projets gérés 

en commun par Nethys (aujourd’hui VOO) et Brutélé ou qui ne pourraient être rattachés 

exclusivement à VOO ou aux activités TMT de Brutélé, au pro rata de la part de Brutélé 

dans la valeur d’entreprise transactionnelle de l’ensemble combiné VOO-Brutélé ; 

c. à défaut pour le prix de vente global des parts de Brutélé d’atteindre le montant minimal 

visé à l’article 2.b, 2ème tiret ci-dessus, ou des ajustements et des adaptations à apporter de 

rencontrer les conditions et limités visés à l’article 3.a qui précède, de refuser la conclusion 

de cet avenant et d’en faire part à Enodia au nom et pour le compte de la commune ; 

  

4. Dans le cadre de l’exercice de l’option d’achat par Enodia et certains de ses associés en cas 

d’échec du processus de vente aux conditions précitées : 

a. de constater que cette option d’achat a été exercée de manière régulière, dans le délai prévu 

et aux conditions prévues par la clause 13 de l’Offre et au point 14 de son annexe C (“Term 

Sheet”) ; 

b. de vérifier que le prix résultant de l’exercice de cette option répond aux dispositions 

précitées et, notamment, que le prix de vente global des parts de Brutélé atteint le montant 

minimal visé à l’article 2.b, 2ème tiret, ci-dessus ; 
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5. D’une manière générale, le mandat spécial tel que spécifié ci-avant est également donné à 

Brutélé : 

a. de postposer au besoin, de commun accord avec Enodia, la date de réalisation de l’opération 

dans son ensemble, fixée au 31 mars 2022 ; 

b. de constater la réunion de l’ensemble des conditions suspensives prévues à la clause 15 de 

l’Offre et au point 10 de son annexe C (“Term Sheet”) et de prendre, pour la commune, les 

dispositions requises dans son chef en vue de leur réalisation ; 

c. de considérer qu’il peut être raisonnablement attendu qu’une action ou une procédure 

administrative ou contentieuse en cours entreprise par un tiers aboutisse à une interdiction 

juridictionnelle ou administrative empêchant la réalisation de l’opération d’ensemble ; 

d. d’inscrire la cession des parts de la commune dans le registre des parts de Brutélé, et de 

remettre ce registre au repreneur à la date du transfert des parts communales ; 

e. de présenter à la signature de la Bourgmestre et de la Directrice générale la convention de 

cession de parts, l’avenant à conclure le cas échéant ainsi que le registre des parts de Brutélé 

aux fins de constater le transfert des parts communales à Enodia et aux pouvoirs locaux dont 

question ; 

f. d’accomplir toutes démarches, mesures et actes, signer tous documents aux fins décrites ci-

avant et liées à celles-ci, dans les conditions décrites dans l’Offre et ses différentes annexes. 

  

Fait et visé pour être annexé à la délibération du Conseil communal du 29 mars 2021. 

 

 

 

23. Motion visant à demander l’abandon du projet "Boucle du Hainaut" en attendant 

d'avoir l'ensemble des résultats des différentes études 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu la première Motion votée à l'unanimité lors du Conseil communal du 2 septembre 2019 visant à 

exiger d’Elia la transparence sur le tracé du projet « Boucle du Hainaut » ; 

  

Vu l’avis du Conseil communal du 29 octobre 2020 voté à l’unanimité, visant à réitérer la demande 

de plus de transparence sur le tracé du projet « Boucle du Hainaut » ; 

  

Considérant que les élues seneffoises et élus seneffois, faisant partie de la Communauté Urbaine du 

Centre ont rencontré le 7 octobre 2020, au gouvernement wallon, le Ministre BORSUS qui s'est 

engagé pour une visite de terrain ; 

  

Considérant que cette visite s’est tenue le 8 janvier 2021, à Seneffe, en présence de quelques 

représentants du groupe REVOLHT Seneffe et du Collège ;  
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Considérant que face au Ministre, les représentants Seneffois ont pu rappeler les inquiétudes et les 

préoccupations de nombreux citoyens ainsi que les arguments fondés qui justifient la demande 

d'abandon du projet ; 

  

Considérant que suite à la visite du Ministre BORSUS, la Ministre TELLIER s’est également rendue 

sur le terrain le 29 janvier 2021, à Seneffe où les mêmes inquiétudes et arguments d’opposition au 

tracé lui ont été transmis ; 

  

Considérant qu’entre temps, le 6 janvier dernier, Elia a déposé son projet d’implantation au 

Gouvernement Wallon ; 

  

Considérant que le tracé du projet « Boucle du Hainaut » déposé au Gouvernement wallon est 

inchangé et qu’il traverse toujours des zones rurales vierges d’équipements ; 

  

Considérant qu’il reste impératif de défendre une approche globale et cohérente à l’échelle du 

territoire ; 

  

Considérant que le Ministre wallon de l’aménagement du territoire indique souhaiter obtenir toutes 

les analyses et toutes les informations utiles, de toute nature, par rapport au projet d’inscription au 

plan de secteur d’une nouvelle liaison d’une tension de 380 kW d’une capacité de 6 GW entre 

Avelgem et Courcelles, appelée « Boucle du Hainaut » ; 

  

Considérant que dans ce contexte, le Ministre a demandé l'avis de Jing DAI, chargeant l'expert de se 

prononcer sur la nécessité d’une nouvelle liaison à 380 kV entre Avelgem et Courcelles, mais aussi 

sur le choix technologique de la liaison Boucle du Hainaut ; 

  

Considérant qu’à la suite de cette analyse, l’expertise a porté sur les questions des choix 

technologiques opérés par ELIA, pour lesquels une contre-analyse était demandée, ainsi que des 

conclusions sur la faisabilité éventuelle d’une liaison électrique d’une tension inférieure au 380 kV, 

d’une liaison en courant continu et d’une réalisation souterraine, en tout ou en parties ; 

  

Considérant que, selon le rapport de M. Jing DAI, la ligne à très haute tension s’avère nécessaire, 

notamment pour compenser la fermeture des réacteurs nucléaires belges ; 

  

Considérant toutefois que cette étude ne porte pas sur la pertinence de ce tracé et confirme que ce 

projet dépasse l’intérêt uniquement du Hainaut ;  
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Considérant que compte tenu de l’importance de ce projet et de ce dossier, le Ministre BORSUS s’est 

engagé à lancer un nouveau marché public de services portant sur une expertise des choix 

technologiques retenus par Elia pour la réalisation du projet de liaison électrique à haute tension, dit 

« Boucle du Hainaut », qui contre-analyse des études réalisées par Elia et analyses ampliatives de 

l'expertise réalisée par Jing DAI ; 

  

Considérant que la Ministre wallonne de l’environnement, Céline TELLIER, a également annoncé 

vouloir agir sur deux volets, à savoir sur la fixation de valeurs seuils à l'instar de ce que la Flandre a 

développé, afin d'éviter tout risque pour la santé, en particulier chez les enfants, mais aussi via une 

étude, complémentaire à l’étude d’incidences relative au projet proprement dit, pour approfondir la 

question de l’impact des rayonnements électromagnétiques sur la santé, l’environnement, et les êtres 

vivants en général, ainsi que sur l'hyper électrosensibilté ; que ces résultats sont annoncés pour la fin 

de l’année ; 

  

Considérant que de nombreuses études sont encore en cours ou doivent seulement être réalisées ; 

  

Considérant que sans avoir eu les résultats de l’ensemble de ces études, il semble judicieux de ne pas 

donner suite au projet ; 

  

Considérant qu’afin de garantir la transparence des différentes études, il semble nécessaire de créer 

un comité d’accompagnement associant les groupements citoyens et les représentants communaux ; 

  

Considérant l’intérêt communal dudit projet. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Constate que les Ministres Willy BORSUS et CélineTELLIER ont commandé ou annoncé 

commander différentes études: sur l'opportunité, sur les choix technologiques, sur la fixation de 

valeurs seuils afin d'éviter tout risque pour la santé (en particulier chez les enfants) pour approfondir 

la question de l’impact des rayonnements électromagnétiques sur la santé, sur l’environnement, et sur 

les êtres vivants en général , ainsi que sur l'hyper électrosensibilté ; qu’il est donc prématuré d’adopter 

tout projet de modification du plan de secteur avant le résultat de ces études. 

  

Article 2 
  

Demande en conséquence aux autorités régionales d’abandonner l’examen du projet déposé par Elia 

dans la mesure où les résultats des études annoncées devront être préalablement connus avant toute 

décision sur ce dossier. 
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Article 3 
  

Invite Elia à retirer sa demande afin qu’elle puisse pleinement prendre en compte les conclusions des 

différentes études initiées et les futures décisions qui seront prises par la Wallonie pour assurer la 

protection de la santé humaine, de la santé animale et de la biodiversité. 

  

Article 4 
  

Demande la création d’un comité d’accompagnement, composé d'élus et de représentants des 

citoyens, afin de garantir la transparence des études demandées par les Ministres wallons Willy 

BORSUS et Céline TELLIER, et d’assurer la transparence complète vis-à-vis des élus communaux, 

des députés régionaux et fédéraux de l'arrondissement. 

  

Article 5 
  

Réaffirme la priorité absolue accordée à la protection de la santé et du bien-être des habitants, ainsi 

qu’à leur qualité de vie, la qualité du patrimoine et le respect de l’environnement, de notre agriculture 

et du bien-être animal. 

  

Article 6 
  

Transmet la présente délibération aux communes potentiellement concernées par le projet « Boucle 

du Hainaut », à Elia, au Ministre wallon en charge de l’Aménagement du territoire, à la Ministre 

Wallonne de l'Environnement, de la Ruralité et du Bien-être animal, au Ministre wallon de l'énergie, 

au Ministre-Président de la Région Wallonne, à la Ministre fédérale de l'Energie, au Premier Ministre, 

ainsi qu’aux Présidents de partis PS, CDH, MR, ECOLO, Défi et PTB. 

 

 

 

24. Questions orales et questions d'actualité 

 

 

Questions orales 
Conformément à l'article 77 du Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal, voté en séance 

du Conseil communal du 14 septembre 2020, les questions orales sont posées selon l’ordre de 

réception de celles-ci. 

  

2 questions pour le groupe politique AC, 10 questions pour le groupe politique PS, 1 question pour le 

groupe politique LB, 1 question pour le groupe politique ECOLO. 

  

La première question est posée par Madame MATHIEU pour le groupe politique AC+ : 

"La Commune a soutenu modestement l’organisation du Cover festival devenu par la suite le Seneffe 

festival. Faute de soutien financier suffisant la dixième organisation en 2019 allait mettre fin à cette 

organisation seneffoise à laquelle un grand nombre de seneffois participaient. La majorité prenait la 

décision en 2020 d’organiser elle-même cet événement reporté en 2021 en raison des dispositions 

sanitaires. 

Le collège décidait en février de confirmer au groupe Mister Cover la possibilité, sous réserve des 

dispositions sanitaire d’organiser le concert gratuitement le 15 août sur la place de Seneffe. Nous 

avons déjà regretté en 2020 les montants envisagés (23000 euros) pour ce concert alors que le soutien 

au Seneffe festival n’a jamais atteint de telle somme et permettait l’organisation d’un évènement à 

une autre échelle que ce simple concert isolé.  
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A la lecture du point de Collège, nous nous posons la question de l’évocation d’un référent pour 

l’évènement qui doit prendre contact avec la cheffe de pôle communale. Il était de plus prévu que le 

référent du projet présente, à un prochain Collège communal, un point détaillé de l'organisation en 

suite de la réunion sécurité et de la réunion de concertation. 

Qui est ce référent du projet qui ne semble être lié à l’Administration communale ? Comment a-t-il 

été choisi et ou sélectionné ? Quelle organisation la Commune envisage-t-elle avec du personnel 

communal mis à disposition avec une récupération des heures à 200% ?" 

Madame DUHOUX est étonnée de cette réflexion car le groupe AC+ critiquait le montant du subside 

à un privé tel que le Seneffe festival. Le référent, c'est l'agent du service Culture. Concernant 

l'organisation concrète du concert, il n'y a pas encore eu de réunion mais toutes les conditions 

techniques et l'aspect personnel communal seront abordés. Le montant est effectivement plus élevé 

mais le concept est différent. L'événement sera accessible à tous et gratuit. Ce type d'événement avec 

une organisation communale se fait dans les communes avoisinantes. 

  

La deuxième question est posée par Madame DELFOSSE pour le groupe politique AC+ : 

"A la lecture du point sur l’organisation de la séance de cinéma en plein air le 21 juillet à 

Familleureux, nous avons découvert qu’une association allait être sollicitée pour tenir le bar lors de 

l’événement communal et que si elle refusait d’autres associations seraient sollicitées. Les conditions 

sanitaires ne le permettront peut-être pas mais juin devait également être concerné par ce type de 

sollicitation avec l’organisation de l’Euro de foot. 

Dans cette période particulière où peu d’évènements ont été organisés depuis plus d’un an mais 

également en dehors de cette période COVID, comment le collège choisit-il les associations qu’il 

sollicite et qui bénéficient de ce fait d’une participation à une organisation communale leur donnant 

accès à des rentrées financières ? Organisez-vous un appel ouvert à toutes les associations 

seneffoises? Avez-vous une liste d’associations à contacter ? Avez-vous mis en place un modèle de 

priorisation ou de rotation pour que toutes les associations puissent, si elles le souhaitent ou en ont 

fait la demande, bénéficier de telles propositions ?" 

Madame DUHOUX répond que le Collège pensait solliciter les commerçants via l'ACAS pour tenir 

le bar mais rien n'a encore été décidé et mis en place vu les conditions Covid. Pour les matchs de foot, 

nous recevons des candidatures de manière spontanée et toutes les associations qui marquent un 

intérêt ont le bar. La Commune fonctionne déjà comme cela depuis plusieurs années et on a pu 

contenter tout le monde. Une priorité est donnée aux clubs sportifs mais d'autres groupes ont aussi 

tenu le bar. 

Madame DELFOSSE demande s'il y a une rotation. 

Madame DUHOUX acquiesce et précise que les clubs/associations s'arrangent entre eux. 

Madame DELFOSSE remercie l'Echevine 

Madame POLL précise que le nombre de bars dépend des Diables aussi et que les deux événements 

ont été postposés de 2020 en 2021. 

  

La troisième question est posée par Monsieur CARPIN pour le groupe politique PS pour l'Echevin 

de la Mobilité : 

"La Rue Claire Haie à Feluy est équipée de deux coussins berlinois. Un de ces coussins provoque des 

dégâts à une habitation lors du passage des poids lourds. 

Avez-vous reçu des plaintes des habitants de cette maison ? Quelle réponse a-t-elle été apportée ? 

Plus généralement, quel est le règlement de circulation routière dans cette rue ? La circulation des 

poids lourds y est-elle autorisée?" 

Monsieur CARPIN précise qu'il s'agit de questions des citoyens et il invite les citoyens qui ont des 

questions à revenir vers lui s'ils n'ont pas eu de réponse. 

Monsieur DELANNOY précise qu'il y a deux et pas quatre coussins, deux à l'entrée et deux à la 

sortie de la rue Claire Haie. Ils ont été installés à la demande des citoyens et après une analyse du 

trafic et des conseils mobilité de la Région wallonne.  
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L'Echevin a eu un riverain qui se plaint que sa maison tremblait et souhaitait le déplacer ce qui 

nécessitait un élargissement de la zone 50 pour la sortie. Celui-ci a eu une réponse. Un riverain de 

l'autre côté de la rue se plaint mais on doit attendre que Monsieur DUHOT vienne voir et donner son 

accord pour reculer ou supprimer les coussins. Cette visite a été postposée avec le Covid. Pour le 

tonnage, il n'y a rien pour l'instant. 

Monsieur CARPIN pensait qu'il n'y avait que deux coussins mais il lui semble que le salage en ait 

accroché un coussin. 

Madame POLL précise qu'il y en a bien trois et pas deux. 

Monsieur DELANNOY complète l'information, le coussin accroché par le salage a été remplacé. 

Monsieur CARPIN demande si on peut déplacer le coussin avec l'accord de la Région wallonne. 

Madame POLL acquiesce mais il faut d'abord étendre la zone 50 et puis on peut déplacer les 

coussins. 

  

La quatrième question est posée par Monsieur CARPIN pour le groupe politique PS pour l'Echevin 

de l'Aménagement du Territoire : 

"Quelques habitants ont été invités à une réunion d'information concernant la problématique des 

parkings. 

Quelles sont les solutions qui y ont été présentées? Quelles remarques ont été apportées ?" 

Monsieur DUJARDIN répond que c'est un sujet compliqué, deux réunions ont été organisées début 

mars avec les riverains pour créer des parkings sur la Grand Place de Feluy et square du Centenaire. 

L'objectif était de présenter un projet déjà discuté avec Monsieur DUHOT de la Région wallonne. 

Pour la Grand Place, la proposition est de créer dix places en bordure de la Grand Place et pour le 

square, huit places. L'échevin tient à souligner que les propositions ont été bien acceptées, il souligne 

le caractère positif de la rencontre. Quelques difficultés et propositions citoyennes ont été soumises 

au service Mobilité. Au niveau du square, cela a été très constructif aussi, les citoyens ont mis en 

avant l'aspect lieu de rencontre avec le banc qui est installé. La proposition a été revue et on créera 

six places et un aménagement renforcé au niveau du square pour l'accueil et les rencontres. D'autres 

citoyens nous ont interpellé donc nous sommes retournés sur place pour discuter au niveau de la 

Grand Place. 

  

La cinquième question est posée par Madame SADELLAH pour le groupe politique PS pour 

l'Echevine des Fêtes : 

"Quid du carnaval 2021. La décision promise le 1er avril sera-t-elle tenue ? Quel est le sentiment de 

Madame l'Echevine en fonction des chiffres inquiétants de la pandémie?" 

Madame DUHOUX répond qu'une réunion est planifiée ce mercredi avec les différents groupes et 

les acteurs du carnaval. Et qu'une décision sera prise ensuite. 

Madame SADELLAH remercie l'Echevine. 

  

La sixième question est posée par Monsieur COCCODA pour le groupe politique PS pour l'Echevin 

des Travaux : 

"Le recyparc de Seneffe a été aménagé via la rue du quai afin que les files de voitures n'encombrent 

plus le rond-point de Tyberchamps. Certains l'empruntent, d'autres pas, créant ainsi des tensions qui 

parfois dérapent! 

De nouveaux aménagements sont-ils prévus? Il y a trois semaines, la police a dû intervenir" 

Monsieur DELANNOY est surpris de la question car elle a déjà été posée au dernier Conseil 

communal. Si le Conseiller a lu le procès-verbal, il a vu que le Collège allait demander à Monsieur 

DUHOT ce que l'on pouvait faire. Le terrain n'est pas une propriété communale en plus. Des 

démarches ont été faites auprès du SPW mais nous n'avons pas encore eu de réponse. L'incivilité des 

gens est punissable car il y a des panneaux indicateurs. 

Monsieur COCCODA se demande ce que l'on peut faire alors. 

Monsieur DELANNOY répète qu'il y a une signalisation et que le Code de la Route s'applique à 

tous, il suffit juste de le respecter.  
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Monsieur COCCODA répond que c'est une réponse facile. 

Madame POLL souligne que la signalisation est prévue et ceux qui ne la respectent pas risque une 

sanction. 

Madame DELFOSSE trouve que la signalisation n'est pas assez visible 

Madame POLL propose d'aller vérifier sur place. 

Monsieur DELANNOY confirme que la signalisation est bien mise et par contre que l'incivilité des 

gens n'est pas de la responsabilité du Collège. 

  

La septième question est posée par Madame SADELLAH pour le groupe politique PS à l'Echevin 

des Travaux : 

"Monsieur l'Echevin peut-il faire le point sur les travaux concernant le Pont de Marche comme il a 

l'a promis?" 

Monsieur DELANNOY répond que les travaux sont toujours dans les bons délais, ils avancent. La 

société a rencontré quelques problèmes Covid dans le personnel mais rien de grave et on est même 

un peu en avance. 

  

La huitième question est posée par Madame PECRIAUX pour le groupe politique PS à l'Echevine 

de l'Enseignement : 

"Quelle est la situation sanitaire dans nos 5 écoles communales? 

Des masques ont-ils été fourni s aux enseignants? Si oui combien, lesquels?" 

Madame DONNAY répond que la Commune a été relativement épargnée au début et qu'on a dû juste 

fermer deux classes. Ensuite, il y a eu une suspicion d'un cluster à Petit-Roeulx et l'école a dû fermer 

avec l'accord de la SPSE, l'AVIQ et les syndicats. Une garderie est prévue cette semaine vu la 

fermeture de toutes les écoles sauf à Petit-Roeulx car des enfants attendent les résultats des tests et il 

ne fallait pas mélanger les enfants. Les enseignants ont reçu des masques de la Commune et les 

directions ont reçu des masques pour les élèves en cas d'oubli. De nouveaux masques ont été 

commandés pour la rentrée et on en recommandera en fonction des besoins. 

Madame PECRIAUX remercie l'Echevine pour l'ensemble des réponses et souhaite bonne 

continuation. 

  

La neuvième question est posée par Monsieur CARPIN pour le groupe politique PS à l'Echevin de 

l'Urbanisme : 

"L'entreprise Sotraba (Thomas et Piron) entrepose de nombreux matériaux dans son parking, ainsi 

que des containers à déchets. Le chargement de ceux-ci s'effectue très tôt le matin ou très tard le soir, 

ce sui cause des nuisances aux riverains. 

Quel est la nature du permis d'exploitation de cette entreprise? 

Un écran de protection visuel et contre le bruit était-il prévu dans le permis?" 

Monsieur CARPIN précise qu'il a déjà posé la question par écrit mais il voudrait savoir si un écran 

visuel artificiel ou végétal est prévu sur la clôture entre Sotraba et les riverains vu la vue qu'ils ont 

(détritus, conteneurs, ...) 

Madame POLL précise que cette question dépend de l'Echevin de l'Environnement et répondra pour 

lui en raison de son absence ce jour. Elle répond que l'activité est présente sur ce site depuis des 

années et que le nouveau quartier est venu s'implanter après. Il s'agit d'une activité de classe 3 et cet 

aspect est en ordre depuis octobre. Au niveau Urbanisme, la société a rentré un permis qui est en 

cours. Deux agents communaux ont été effectuer une visite sur place, le permis va être modifié en 

fonction des remarques. Le Collège peut mettre des conditions dans le permis et il est prévu d'y 

demander cet écran visuel. 

Monsieur CARPIN confirme qu'effectivement il s'agit plus d'un conflit de voisinage. 

Madame POLL répète que l'activité est là depuis des dizaines d'année, bien avant le lotissement. 

  

La dixième question est posée par Madame PECRIAUX pour le groupe politique PS à l'Echevin de 

la Jeunesse :  
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"En fonction des décisions des Codeco successifs et de l'évolution de la pandémie, les activités 

jeunesse pendant les vacances de printemps vont peut-être subir des modifications. En cas 

d'inscriptions surnuméraires, des choix devront être effectués. Quel sera le critère de choix? 

Comment travaillerez-vous en toute transparence afin d'éviter toute plainte de parents?" 

Monsieur DUJARDIN répond qu'il était prévu 232 places réparties en 9 stages. Malheureusement, 

la décision du 22 mars a eu un impact important et une réaction rapide s'est mise en place vu que les 

inscriptions étaient ouvertes depuis quinze jours. Nous avons décidé trois mesures importantes : 

l'annulation des garderies du matin et du soir, aucun transport en bus et des stages avec 10 enfants 

maximum. Le service a contacté les parents qui avaient déjà inscrit et confirmé le stage afin de voir 

si avec les nouvelles mesures, ils maintenaient leur inscription. Le service a regroupé les deux stages 

ados pour n'en faire qu'un seul en outdoor. Deux stages avaient un nombre trop important par rapport 

à la bulle de 10 donc le service a dû réorienter les enfants vers d'autres stages après accord avec les 

parents. Chaque parent a été contacté personnellement par le service afin que tout se passe bien. 

Madame PECRIAUX remercie l'Echevin. 

  

La onzième question est posée par Monsieur CARPIN pour le groupe politique PS pour l'Echevin 

de l'Environnement : 

"Où en est la transaction avec l'entreprise Roosens béton?" 

En raison de l'absence de l'Echevin de l'Environnement, Madame POLL répondra à cette 

question. Elle précise qu'il n'y a pas d'évolution, la proposition a été envoyée aux Fonctionnaires et 

pas de réponse. 

  

La douzième question est posée par Monsieur CARPIN pour le groupe politique PS à Madame 

POLL en ce qui concerne le personnel communal : 

"Lors d'un Conseil communal précédent, répondant à une interrogation de notre groupe concernant 

les dédommagements aux télétravailleurs communaux, Madame POLL nous a annoncé qu'une 

révision du ROI des travailleurs aurait lieu en 2021, cette prime "corona" serait mise sur la table 

avec les représentants des travailleurs. Où en sont ces négociations ? Des effets rétroactifs seront ils 

envisagés?" 

Madame POLL demande une précision au Conseiller à savoir s'il parle bien de l'indemnité pour le 

télétravail ? 

Monsieur CARPIN confirme 

Madame POLL explique que les services sont en train de réviser les statuts administratif et 

pécuniaire ainsi que le Règlement de travail? Il y a différentes demandes des délégations syndicales 

qui devront être analysées notamment le télétravail mais aussi une prime de fin d'année. L'objectif est 

d'aboutir en été. 

Monsieur CARPIN voudrait savoir s'il y aura un effet rétroactif. 

Madame POLL répond que cela fera partie de la discussion globale. 

  

La treizième question est posée par Monsieur CHARLIER pour le groupe politique LB à l'Echevine 

des Sports : 

"Lors du C.C. de novembre 2020 , la fin des travaux au F.C.Snef était prévue pour mi-mars 2021 

avec réception provisoire fin mars 2021. 

On peut constater qu'à ce jour, il n'en est rien. 

Quel est le nouveau timing prévu ? 

Le CSCH prévoyait 200 jours ouvrables de chantier. Les travaux, ayant débuté mi-2019, quelle est 

la durée réelle en tenant compte des différents statages entérinés par le Collège ? Quelles sont les 

indemnités prévues en cas de non-respect des délais ? 

D'autre part, le CSCH imposait une poursuite des activités sportives sur les deux terrains pendant 

les travaux. Lors de la réunion de début de chantier, l'entrepreneur avait demandé une emprise sur 

le terrain en herbe notamment pour le terrassement. 
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Le bâtiment étant maintenant fermé, quand peut-on envisager la libération et la remise en état du 

terrain ? En effet, l'ensemencement devrait être effectué dans les meilleurs délais afin d'assurer la 

disponibilité en septembre pour la saison 2021-2022. " 

Madame DUHOUX répond que la fin des travaux est prévue fin août 2021. Il y a eu deux avenants 

avec 11 jours supplémentaires, une période de statage de 151 jours calendriers et des intempéries pour 

56 jours. Si l'entreprise ne respecte pas le délai final, elle devra verser des indemnités qui seront 

calculées en fonction du nombre de jours de retard. Pour la remise en état du terrain, on va essayer de 

faire au mieux pour que les joueurs puissent revenir sur le terrain. 

  

La quatorzième question est posée par Monsieur SCHEYS pour le groupe politique ECOLO à 

l'Echevin de l'Environnement : 

"Le groupe Ecolo souhaite introduire une question orale pour le Conseil communal du lundi 29 mars, 

concernant l'octroi du permis à la société Baliwind pour la construction d'une centrale TGV sur le 

territoire de la commune de Manage. 

Suite à la non décision du gouvernement wallon sur ce dossier par rapport aux recours introduits par 

les communes de Manage et Seneffe, le groupe Ecolo souhaiterait connaître la position de la 

commune de Seneffe et savoir ce qu'elle envisage pour la suite ? La commune de Seneffe va-t-elle 

faire appel ou envisage-t-elle d'autres actions ? 

Pour rappel, le Groupe Ecolo n'est pas opposé sur le principe de créer quelques centrales au gaz 

pour permettre la production d'électricité afin de réaliser la transition énergétique sur la sortie du 

nucléaire. 

Mais nous déplorons le choix du lieu d'implantation de cette nouvelle centrale au gaz. 

Selon nous, il aurait été plus adapté dans un zoning industriel, du fait de la proximité des lignes de 

gaz de "Fluxys”, de la proximité des réseaux de transport et de distribution de l'électricité, ainsi que 

l'éloignement des habitations." 

En raison de l'absence de l'Echevin de l'Environnement, Madame POLL répondra à cette 

question. Elle explique que le permis a été octroyé par la Région wallonne. La Commune a juste pu 

remettre un avis qui était négatif vu la tour de 70M de haut, les rejets de CO2, la captation et le rejet 

des eaux dans le canal, etc. Le permis a été octroyé par les Fonctionnaires avec des conditions jugées 

insuffisantes donc le Collège a déposé un recours à la Région wallonne. Les deux Ministres de 

l'Environnement et de l'Urbanisme n'ont pas pris de décision et donc le permis a été confirmé. Le 

Collège s'est réuni jeudi et a décidé d'aller en recours au Conseil d'Etat. 

Monsieur SCHEYS demande si ce recours est suspensif. 

Madame POLL précise qu'il y a deux recours possibles, l'un en annulation et l'autre en suspension. 

Avant la mise en œuvre du permis, il y a encore d'autres impositions et nous allons prendre conseil 

auprès de notre avocat afin d'avoir la meilleure stratégie. Le dossier reviendra sur la table du Conseil 

vu qu'il faut l'autorisation du Conseil communal pour ester en justice. 

Monsieur SCHEYS remercie Madame POLL pour la réponse. 

  

Questions d'actualité 
  

Conformément à l'article 77 du Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal, voté en séance 

du Conseil communal du 14 septembre 2020, les questions d'actualité sont posées par chaque 

Conseiller selon l'ordre du tableau de préséance. 

  

1 question pour le groupe politique PS. 

  

L'unique question est posée par Monsieur COCCODA pour le groupe politique PS à l'Echevine des 

Sports. "Lors de l'allumage de l'éclairage du stade Plennevaux, la responsable du foot féminin a reçu 

une décharge électrique. Ce problème n'est pas neuf ! Les New Arquois ont dû plusieurs fois déclarer 

forfaits car l'éclairage s'éteignait. La Commission des Sports ne devrait pas faire un tour des 

infrastructures et demander l'avis des clubs sur ces questions ?"  



Conseil communal du 29 mars 2021 

Madame DUHOUX répond que des investigations sont en cours et un budget sera mis en MB1 en 

fonction des besoins. Par rapport à la Commission des Sports, elle trouve que ça pourrait être 

intéressant de faire cette démarche. 

 

 

 


